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POINTS 4 b) ET 10 DE L'ORDRE DU JOUR 

EXAI-:EN DE IA SITUATION DANS LE TERRITOIRE SOUS TUTElLE DE IA NOUVELLE-GUIJ\TEE ; 
RAPPORT ANNUEL DE L'AUTORITE ADMINISTRANTE (T/1649; T/L.1109) (suite) 

RESOLUTION DE L'ASSEMBLEE GENERJ-\LE SUR IA QUESTION DU TERRITOIRE SOUS TUTElLE 
DE LA NOUVELLE-GUINEE ET DU TERRITOIRE DU PAPUA (2112 LY.!i/) (suite) 

Sur l'invitation du President , H. Toogood, Representant special pour le 

Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee sous admini stration australienne, 

prend place a la table du Conseil. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Cet apres-midi, nous en venons 

aux questions posees au representant de l'Autorite administrante sur les conditions 

regnant dans le Territoire de la Nouvelle-Guinee. 

M. MAKA.REVITCH (Union des Republiques socialistes sovietig_ues) (inter­

pretation du russe) : Ia delegation sovietig_ue attache une grande importance a la 

r e solution 2112 (XX) et, ace propos, elle voudra it demander quelles sont les 

mesures concretes prises par la Puissance administrante pour donner effet a cette 

r esolution; elle voudrait savoir egalement g_uels delais precis ant ete fixes en 

l a matiere et g_uelle procedure concrete est envisagee par la Puissance adminis­

trante pour donner suite a cette resolution. 
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M. McCAR'IliY (Australie) ( inte rpretation de l I anglais ) : La resolution 

a laquelle f'ait allusion le representant de l'Union sovietique demande a l'Australie 

de f aire rapport tant au Conseil de tutelle qu' au Ccmite des Vingt-Quatre, en 

temps vo;Jlu, sur l a !'!!ise en vigueur de cette resolution . 

L1 Au ~,tralie a affir:me, et a r e affirme a maintes reprises, que S8 poli tique 

de base p our l a population non seulement du Territoire s ous tutelle de la 

Nouvelle-Guinee mais du territoire c ombine du Papua et de la Nouvelle-Guinee, 

est l' autodetermil18.-!:,j_on; elle reconna:i:t le droit de la population a l a liberte 

et a 1 1 indepcndance. 

L'Australie n: a pas fixe cle date pour 1 1 indep endance de la Nouvelle-Guinee 

ni du territoire combine du Papua et de la HouveJ.le-Guinee, et elle ne se propose 

pas de l e faire . EJ}e croit que 1 1 initiative a prendre pour 1 1 autod'3termination 

doit etre prise par les populations elles-memes, et elle a decide de tenir ccmpte 

des voeux librement exprirn.es de ce s populations. L' Australie a f a it comprendre 

clairerr.ent aux pop1.,1L1tions du Territoire qu' elle s 2-vaient la preroge:tive 

d 1 abandonner l eur statut a ctuel et de prendre un statut independant lorsqu I elles 

le souhaiteraient, conformement a l eurs voeu...x librement exprimes et au moyen 

d 1 un accord entre leurs propre s souhait s et l'autorite administrante. 

La populat ion du Territoire pa.rl e de fa<;;on de plus en plus nette et claire 

de son avenir, de.ns les motions et les resolutions au cours des seance::i de 

conseils de gouvern ement local, au cours de conferences de conseils de gouvern ement 

local, a savoir de s cc;_ ,ferences mettant en cause t on s l e s conseils de gouvernement 

local dont la portee cou.vre maint enant environ un demi million sur deux millions 

d'habitant s du Territoire . Lor s cles debats avec l a Mission de visite des Nations 

Unies de 1965, et aus si gA1ce a 1 1 entremise de l eurs membre s elus a l'Assemblee, 

la populaticn 2. tou,jour s; a :~aintes reprises; exprirr.e sa confia nce envers l I Australie . 

En septembre 1961~ , 1 1fu; s emblee - e t je r6pote au Con seil en passant que 

celle -ci est ccmposee de mnnllres e J.u,., de la populatjon , el.us sur la b ase du 

principe '\m homme, une voix1\ sans distinct i on de race _. de relig ion ou de 

situation dans la vie et sur la. base de ce vote, la Chambre d'assemblee a elu une 

majorite autochtone - a dechle, je le repete, en septembre 196h, que : 
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II la population, et elle seule, aera autorisee a decider du moment OU 

l'on doit accorder l'autodetermination au Papua et a la Nouvelle-Guinee, 

et dans quelle instance fon.:!tionr..e r a un tel gouvernement." 

Les membres de l'Assemblee ont declare que, d 1 apres l a ferme conviction de 

la population 

"Lavoie conduisant a l 1 autodetermination peut etr e mieux suivie si 

1 1 on beneficie des services d'un guide, et ce guide, c 1 e st l'Autorite 

administrante." 

Ce point de vue a ete r eaffirme , a maintes repri ses , de fa~on tant officieuse 

q_u ' officielle. 

En juin 1966, la Chambr e d'assemblee a adopte la motion suivante ~ui a deja 

ete soumise aux Nations Unies 

"Nous , membres de la Chambre d' assemblee du Papua et de la Nouvelle-Guinee 
. } 

exprimons au Gouvernement et au peuple d 1Australie notre conviction profonde 

que la population de ce pays est profondement reconnaissante a l 1Australie 

pour les gr ands progres realises dans son pays afin de s 1 assurer que les 

habitants du Papua et de la Nouvelle-Gui nee pourront marcher pacifiquement 

vers un avenir sans ingerence etranger e . Nous scwmes conva incus que la 

population de ce pays connait le prix de l a securite. Nous sommes conscients 

du fait q_ue la situation geographique de ce pays,,a l a lisiere du Pacifiq_ue 

et egalement a celle de l'Asie du Sud-Est, exi ge un accroissement des forces 

et des dispo sitifs de securite que ce seul pays ne pourrait pas payer 

de sa pocbe. Nous accueillons done avec faveur, comme l e font nos am.is 

de Malaisie, 1~ presence de forces et d 1 installations de defense australienries 

comme une gar antie que s'il le faut le pays viendra a notre aide a l'avenir, 

comme il 1 1 a f ait par l e passe ." 

Amon avis , ces declarations ne sont pas cont r aires a l a resolution 1514 (A'V) 

dont 1 1application est poursuivie par l'Autorite administrante, compte tenu 

de l a. clau se principale de cette resolution, a savoir "les voeux librement 

exprimes de la population". 

Les institutions politiques du Territoire sont a l'heure actuelle la Chambre 

d ' assemblee et le Conseil de l'Administrateur. La Chambre d' as semblee 
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ccmprend une majorite elue importante;elle est ccmposee de 64 membres dont 54 sont 

elus au scrutin secret d 1 apres une liste commune. La Chambre d 1 assemblee a le 

pouvoir de faire dee ordonnances pour la paix, l'ordre et le bon gouvernement du 

Territoire. L1Adrninistrateur est responsable aupres de l'Australie pour 

11administration du Territoire, mais pour s 1 acg_uitter des actes executifs de 

gouvernement, il doit prendre avis de son conseil g_ui comprend une majorite 

ll!portante de membres elus de la Chambre d'assemblee. 

Je voudrais m'arreter ici un moment pour expliquer g_ue le Conseil dont je 

parle est le Conseil de 1 1Administrateur qui, comrne je l'ai dit, comprend une 

~ajorite importante des membres elus de la Chambre d'assemblee, et a ete institue 

specialement pour conseiller l'Administrateur, notamment q_uand la Charrbre 

d1 assemblee n'est pas en session. 

Dans certains cas, l 1Administrateur est invite par ordonnance a entrer en 

consultation avec son conseil, et dans ce cas, il est tenu d 1 ini'orrner la Chambre 

d1 assemblee si 1 1 avis du Conseil n'est pas retenu. En fait, cette clause n 1 a 

jamais ete appliq_uee. 

Les dix membres officiels de la Chambre d 1 assemblee expliq_uent la politiq_ue 

du gouvernement, presentent les lois gouvernementales et conseillent les membrec 

elus sur la procedure. Ces membres officiels ne rep re sentent pas une force 

ayant un droit de vote substantiel; pour des re,isons pratig_ues, les a:1.Tangements 

constitutionnels garantissent dans le Territoire un gouvernement pleinement 

representatif. 

L'Autorite administrante a suivi les recommandations du Conseil de tutelle; 

elle a revu le systeme actuel des secretaires du Parlement; elle a mis au point 

un systeme de comites du Parlement et elle envisage la creation de pastes 

de grande responsabilite d 1 ordre ministeriel. 

Le Conseil se rappellera q_ue le systeme des sous-secretaires a ete cree 

a l'origine pour doubler les membres officiels q_ui travaillent a la legislation 

et dont le role est analogue a celui des ministres. Le Conseil se rappellera 
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que, dans s a de cla r ation d 1 ouverture, mon collegue, le representant special, a 

explique q_ue le systeme des s ous -secretaires etait en cours de revision confor­

mement aux recommandations de ce Conseil. Mon collegue l e representant special 

a egalement explique que l'un des problemes essentiels pour la Chambre d 1 as s emble e 

en general - le Parlement de la Nouvelle-Guinee - ainsi que pour le systeme des 

sous-secretaires, etait le f a it que nombre de membres de l a Chambre d 1 assemblee 

ne parlaient pas couraJT111ent 1 1 anglais. Il a explique que l I Administration avai t 

pris des dispositions speciales pour remedier ~ ce manque de connaissance de la 

langue anglaise. Ila explique aussi comment a ete e l a rgi le systeme des 

comites parlementaires. 
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J 1 en viens maintenant a 1 1 un des plus importants developpements dans ce 

domaine, deve loppement qui touche directement a la question posee par l e repre­

sentant de l 1 Union sovietique. Le Representant special a parle en detail, comme 

je l'ai fait moi-meme brievement en presentant mes collegues autochtones du Papua 

et de la Nouvelle -Guinee, d 1 un Comite de la Chambre d'assemblee sur l'evoluticn 

constitutionnelle . Ce Comite a eu des discussions avec le Ministre des Territoires 

a Port Eoresby et avec un groupe de ministres du Corrmonwealth a Canberra. Le 

Comite a souligne que son de sir de dis cuter les possibilites i'utures ne devai t pas 

etre pris comme indiquant qu 1 il estimait que le rythme du developpement devai t etre 

accelere ou hate de frn;on indue. 

L' Autorite administrante, confon:ement a sa politique d 1 aide au progres 

politique des membres e lus du Territoire, a pris des dispositions pour que les 

membres de la Chambre d 1 Assemblee puissent visiter l 1 Australie et l es pays 

etrangers . Certains de ces membres ont assiste aux seances du Conseil de tutelle, 

d1 autres ant rendu visite aux institutiont specialisees en Europe; d 1 autres encore 

se sont rendus au Kenya pour etudier sur place l'evolution constitutionnelle. 

En outre, l 1 Autorite administrante a organise, en Australie et dans 

d 1 autres pays,pour permettre aux membres d 1 augrrente r leurs connaissances des 

institutions anglaises, des visites ~ des parlementaires, a des fonction-

naires, a des techniciens locaux, pour leur pennettre aussi de voir dans la pratique 

ccrrment fonctionnent aill eurs les procedures et les institutions parlementaires. 

Ce Conseil a declare qu 1 il estimait que la prochaine etape de l'evolution 

constitutionnelle etait de ccmbler la breche entre un Parlement pleinement represen­

tatif et un gouvernement pleinement responsable. LI Australie a claireu~ent montre 

qu 1 elle etait prete a envisager des cbangements ayant pour but d'appliquer cette 

recommandation si c 1 est la le desir du peuple du Terri-toire. Elle a en fait 

suggere que certaines responsabilites de caractere ministeriel pourraient au debut 

etre confiees a un nombre limite de membres elus et que des changements pourraient 

etre apportes aux fonctions constitutionnelles des Conseils d'adminj_strateurs. Ces 

suggestions ont pour but de permettre aux reembres de la Chambre d 1 Assemblee de 

participer dans une plus grande mesure au gouvernement executif du Territoire, 

ce qui constituerait un pas vers l 1 autogouvernement. Le Comite que j'ai mentionne 

cherchera bientot a s 1 assurer des vues de la population du Territoire sur ces 

suggestions. 
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Je reviens maintenant sur un point dont mes collegues et moi-meme avons parle 

au cours de reunions precedentes de ce Conseil. Le Gouvernuc.e nt australien 

reccnnaft depuis longtemps que le progres politique ne peut avoi r son plein sens 

et, en ve rite, il peut, dans certaines circonstances, n'avoir que tres peu de sens 

sans un developpement economique r ealiste. Le Territoire depend actuellement 

considerablement de l'Australie s ur l e plan economique, et il es t de fait que cette 

dependance s'est accrue. L'Australie a deja verse 393 226 COO dollars depuis 19!.J6 

jusqu' a la fin de 1964-65 au moyen de subventions du Commonwealth et la subvention 

annuelle croit encore. 

Ce Conseil se s O11viend:ra aussi de l' information qui lui a e te fournie en ce 

a_ui concerne l e r evenu interne, c'est-a-dire le revenu tire du Territoire meme. 

11 se souviendra egalement qu'a la demande du gouvernement, la Banque internationale 

pour la reconstruction ,~t le developpement a envoye une mission d' experts pour 

proceder a une enquete d'ensemble sur le potentiel economique du Terrj_toire et pour 

faire les recomma.ndations appropriees qui p ermettraient d 1 aider au developpement, 

toutes recorr.mandations liees au concept du gouvernement australien selon lequel le 

progres politique, pour avoir un sens r eel et pratique, doit se fonder sur un 

developpement e conomiq_ L1_e r e a:u_ste • 

Ceci dit., ma reponse aux questions posees par le representant de l'Union 

sovietigue est que, bien que l' Australie attache la plus grande valeur aux 

recorr,mandations et observations contenuE:s dans cette r esolution, il ne saurait ~tre 

question que le Gouvernement australien j_m}_)ose 3U Territoire des decisions sans 

tenir ccmpte des vues des reI~resentants e lus de l a population. 

Pour r es urr.er, j e vcudrais dire que l a p opulation de ce Territoire et le 

Gouvernement australien en qualite d'Autorite administrante ont, en travaillant 

ensemble, cree une voix pour ce t erritoire. Cette voiz est s ur le point d 1 ~tre 

entendue. Les decisions de cette sorte ne seront pas prises en contradiction 

avec ce que cette voix a a dire. 

v. MAKAf-<EVITCH ( Union des Republiques sccialist es sovietiques) ( inter­

pretation du russ e ) : J.:a prodwine question est l iee a l a pr ocedente. LT: aimerais 

savoir sous quelle forme concrete il est fait connait r e a la :popul at ion 
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locale, a tousles gens simples du territoire, les droits qui decoulent 

pour eux de la resolution 2112 (XX) de l'Assemblee generale. Et ace 

yropos, je voudrais savoir quelles opinions et quelles idees ont ete enoncees par 

les differents milieux de la population locale apres ces explications? Cela 

u'interesserait de conna!tre les reponses concretes et specifiques de la population 

locale. 

H. i':-lcCAR'I·HY (!mstralie) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je vais demander 

au Representant special d 1 expliquer les mesures qui ant ete reellement prises dans le 

Territoire ace propos, non seulement en ce qui concerne cette resolution de 

11 f,ssemblee mais aussi les autres resolutions et procedures des Nations Unies. 

i.,I. 'I00G0OD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : En 

reponse a la question du representant de l 1 Union sovietique, j'ai ici uncertain 

nombre de documents qui ont ete publies par le Centre d 1 information des Nations 

Unies a Port 1,Ioresby. C 'est la la source principale de production de ces documents. 

Ce Centre s 1 occupe de tousles documents, de toutes les resolutions et de toutes les 

activites des Nations Unies. Ces documents sont produits par le Centre d 1 infor­

mation pour etre distribues sur une base d 1 environ 5 000 exemplaires. Lorsque 

l'Administration, par l 1 intermediaire du Departement de l 1 information et de la 

vulgarisation, reqoit ces documents, elle les fait traduire en melanesien et en 

motu ainsi qu'en uncertain nombre de dialectes qui sont en usage dans le 

Territoire parmi un nombre assez grand d'habitants. 11 faut que le Conseil comprenne 

bien que dans le Territoire du Papua et de Nouvelle-Guinee 707 differentes langues 

et plus de 2 000 dialectes sont parles. 11 est done impossible de produire ces 

documents dans toutes les langues du Territoire. Toutefois, ces documents sont 

traduits dans les langues parlees par un large pourcentage de la population. 

J'ai ici des exemplaires des documents qui contiennent toutes les resolutions 

recentes. Ces documents sont reproduits tres peu de temps apres avoir ete requs 

dans le Territoire et la plupart d 1 entre eux sont dates de cette annee. Une 

traduits, ils sont distribues a tous les conseils de gouvernement locaux et a 
les centres communaux, en fait a toutes les organisations de groupe qui sont 

dispersees sur le Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee. 

fois 

tous 
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Le repres entant de l 1 Union sovietique pourrait demander: comment tous 

ces gens peuvent-ils comprendre ce qui est dit dans ces documents? Il y a des 

conseillers qui sont des fonctionnaires expatries de l'administration, qui sont 

attaches a tousles conseils loc aux de gouvernement. Ils assistent en qualite de 

conseillers a toutes les reunions et l 1 une de leurs fonctions est de traduire ces 

documents pour les personnes interessees . S1 ils ne peuvent le faire dans la 

langue demandee, alors le document est traduit par des interpr~tes dans la langue 

particuliere a la region. 
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En outre, une brochure vient d 1 etre e l abore e par 1 1 Administration_, une fo is 

encore par 1 1 i ntermediaire du Departement de 1 1 information et de l a vulgarisat ion ; 

cette brochure dec rit en detail, en langue a nglaise, l es Nations · Uni es et leurs 

e.ctivites ; elle s 1 intitul e : 11Qu1 est-ce que l'Organi sation des Nations Uni es ?". 

Si le representant de 1 1 Union sovie tique de sirait avoir un exempla ire de cette 

orcchure, je me ferais un plaisir de lui en f ournir un, 

M. McCARTHY (Australie) (int erpretation de 1 1 angla i s) : Qu 'il me soit 

permis d 1 ajouter quelques mots ace que mon collegue vient de dire. Ence qui 

concerne les objectifs de l a resolution 2112 ( XX) de l'hssemblee generale et 

de toutes les autres r esolutions des Nations Unies , ains i que pour ce qui est des 

discussions qui se deroulent ici au Siege des Nations Unies, le Territoire est 

tres bien desservi, notamment gr~ce aux servic es de radio et de pres se ainsi que 

du Centre d 1 information cree par les Nati ons Unies elles - memes ;',. P-;rt I-ioresby 

a 11 intention de tout le Territoire de Papuasie et de Nouvelle-Guinee. Il existe 

de six a huit centres de radio-diffusion gouvernementaux, situes dans les diverses 

parties du Territoire et qui emettent regulierement des i nformations en langue 

vernac ulaire afin de tenir la population a u courant des evenements . Il exi ste 

egalereent des journaux nouveaux qui sont l argement distribues a travers l e 

Territoire, et qui sont ecrits non seulement en anglais, mais egalement en 

celanesien; parmi les taches attribuees aces organes de presse, il y a celle 

de tenir informee la population de tousles evenern.ents qui se produisent non 

seulement aux Nations Unies, mais egalement dans le monde entier. En outre 1 il ye 

les organes de l a presse bri tannique q_ui sont l argerr.ent communique s a la 

:;:::ipulation. 

En outre, la Corr:mission australienne de r adio-di ffus ion effectue des emissions 

::J.Ui atteignent le Territoire dans son entier et qui sont ecoutees r:ar de ncmbreux 

r:ab itants du Territoire . En outre encore, le I:epartement de 1 1 inforrr.ation et de l a 

7 ulgarisation a pour devoir principal d 1 informer les populations , de les t enir au 

2 0urant de tous les evenements qui se passent a ux Nations Unies ,c: t a illeur s et qui 

"euvent les interesser. 
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.Mon collegue a souligne qu1 il y avait 7co dialectes dans le Territoire; je 

tiens a insister sur ce point. Il est certain que le fait meme qu'il existe 

707 dialectes - c'est apparemment le chiffre le plus recent - parles par 

2 millions d 1 habitants rend formidable la tache de l 1Administration; il ne s 1 agit 

pas seulement du travail enorme de traduction qu1 impose l'existence d'un si grand 

nombre de dialectes; il y a egalement la maniere de vivre de ces populations qui 

rend difficile de trouver les termes et les phrases exprimant les idees qui sont 

courantes aux Nations Unies. Si j'en parle avec autant de force, c'est parce que, 

moi-meme, durant de nombreuses annees, je me suis efforce de trouver ces termes 

et ces phrases dans un language qui puisse etre compris par ces populations. 

Cela est extremement difficile; et nous faisons de notre mieux. 

M • .l'-'.!AKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter­

pretation du russe) : Quant a ces nombreux termes qui sont necessaires pour explique: 

d 1 une maniere precise certaines conceptions a la population autochtone, qu 1 il me 

soit permis d 1 indiquer le point de vue de 1 1 Union sovietique; la population 

autochtone, composee de ces homrnes simples qui habitent le Territoire, merite 

qu 1 il lui soit explique un seul terme : "independance". Ceci me parait logique, 

car cette population adroit a 1 1 independance, conformement a nos resolutions et 

a nos lois d 1 equite et de justice. 

D1 autre part, je desire repeter la seconde partie de ma deuxi eme question, 

a laquelle il n'a pas ete repondu: quelles ont ete les idees formulees par les 

membres de la population du Territoire sous tutelle - j 1 entends les gens simples, 

1 1horr:me ordinaire - en reponse aux explications donnees par 1 1Autorite 

administrante? J'attache beaucoup d'importance a la reponse a cette question que je 

consid~re comme particuli~rement pertinente. 

M • .McCAR'IRY (Australie) (interpretation de l'anglais) : J 1 esperais avoir 

repondu a mon collegue d 1 une maniere suffisamment claire en ce qui concerne les 

pensees et les idees formulees par la population du Territoire. Pour resumer, ces 

pensees et idees exprimees par la population du Territoire, non seulement a moi-meme 

et aux membres de l'Administration, mais encore, je le crois, a la Mission de visite 
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des Nations Unies sont les suivantes : en ce qui concerne l'independanceJ les 

voeux des populations sont d 1 une importance primordiale; c'est aux populations 

elles-memes, en consultation avec l'Autorite administrante, qu'il appartient 

de decider en la matiere. 

M. MAKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je voudrais exprimer le voeu que les documents et bulletinsJ 

dont le Representant special a parle et qui transmettent a la population des 

renseignements sur les Nations UniesJ nous soient communiques afin que nous 

puissions les utiliser au cours du debat sur la question que nous examinons en ce 

moment. 

J'estime queJ sur la question de savoir quelles ont ete les idees et pensees 

exprimees par la population autochtone apropos du droit de cette population a 
11 independan~e, il n'a pas ete repondu d'une maniere suffisamment concrete par 

le representant de l'Autorite administrante qui siege au Conseil de tutelle. 

Ace proposJ j 1 aimerais ajouter que nous disposons d'une serie de rensei­

gnements qui nous permettent de penser qu 1 une partie importante de la population 

de ce Territoire est en faveur de 1 1 accession a 1 1 independance aussi rapidement 

que possible) ainsi que d'une liberation rapide des liens imposes au Territoire 

sous tutelle par l'Autorite administrante. 

A cet egardJ je voudrais me referer aux declarations du leader des membres 

elus de la Chambre d'ass embleeJ M. Guise ; comme 1 1 a releve le journal 

?ne Australian dans son exemplaire du 19 avril de cette anneeJ M. Guise a dit a 
Canberra que plus vite l 1Australie quittera le Papua et la Nouvelle-Guinee, mieux 

ce sera. Nous aimerions done savoir quelle reaction a provoque la demande, 

formulee par les habitants du Papua et de la Nouvelle-GuineeJ de se voir rapidement 

accorder l'independance. 
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M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : M. Guise, 

auquel le representant de l1Union sovietique vient de faire allusion, n 1 est pas 

inconnu de ce Conseil; il a assiste a diverses sessions anterieures du Conseil de 

tutelle en qualite de conseiller du Representant special. Sauf erreur de ma part, 

l a derni~re fois qu'il se trouvait dans cette salle, il a ete prie, sur un point 

d 1 ordre du representant de 1 1 Union sovietique, de ne plus continuer a sieger a la 

table du Cons eil. 

Quoi qu'il en soit, M. Guise est le leader des membres elus de la Chambre 

d'assernblee. M. Taliman en est le leader adjoint. Je souligne que la majorite 

des membres elus a la Chambre d 1 assemblee est une majorite elue autochtone. Comme 

cela a ete indique ici l1 annee derni~re, M. Guise et M. Taliman avaient, il y a 

environ d.ix-huit mois, soumis au Parlement de la Nouvelle-Guinee la motion 

suivante : 
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"Nous, les representants elus de la population du Papua et de ln Houvelle­

Guinee, tenons a communig_uer au Parlement du Corrmonwealth de l'Australie.,, au 

Conseil de tutelle, et a l 1Assemblee generale de l'Organisation des Nations 

Unies, l'expression du desir de la population selon lequel celle-ci.,, seule, 

devra decider du moment ou le Papua et la Nouvelle-Gµinee acg~crront l'inde­

rendance et la forme g_ue rev~tira ce gouvernement; de plus, nous les 

informons de notre ferme conviction g_ue la route vers l'independance sera plus 

facile sous la conduite d'un seul guide - ce guide etant 1 1Autorite adminis­

trante - et que le pays y parviendra sans aucune pression exterieure, lag_uelle 

ne pourrait conduire qu'a la destruction, au chaos et aux effusions de sang 

que la population a constates avec une grande inquietude dans certains autres 

pays ayant acg_uis recemment leur independance". 

M. M ... AKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Ce que nous venons d 1en~endre de la part du representant 

de l 1Autorite administrante n'est pas. nouveau. Au mois de janvier de la presente 

annee, le Ministre des territoires, M. Barnes, declarait, selon l'information parue 

:5.ans le journal Canberra Times du 11 janvier 1966, que l'Australie n'avait nullement 

l'intention de se retirer du Papua et de la Nouvelle-Guinee. A notre avis, s e 

livrer a une telle declaration avant de donner a la population du Territoire le droit 

:5.e statuer sur son propre sort, cree une atmosphere difficile pour parvenir a la 

solution de la question de l 1octroi de l'independance. 

A cet egard, nous aimerions savoir si l 1Autorite adrninistrante donne une explt ­

cation a ces personnali tes officielles, selon laquelle ce genre d.e declaration 

?rejuge le sort du Territoire, surtout dans le cas ou la question est tranchee sans 

'!ue la population locale soit consultee; cela est incompatible avec les directives 

~t les principes de l 10rganisation des Nations Unies. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : J e dais avouer 

cue je n 1ai pas entierement saisi le sens de la question du representant de l 1Union 

sc;vietique. Pour autant que je l 1ai comprise, je dois dire ceci : 

Ni M. Barnes, Ministre des Territoires, ni aucun autre membre du Gouvernement 

~ustralien n 1ont tente d 1imposer par avance une solution quelconque a la population 
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du Papua et de la Nouvelle-Guinee. Cette annee, M. Barnes s 1est tenu en contact 

tres etroit avec le Comite charge d 1 elaborer une constitution, tant en 

Australie qu 1en Nouvelle-Guinee. Ila expose ace Comite son po~nt de vue 

pers onnel et, en retour, il a ecoute les suggestions de celui-ci. Sur la base des 

dispositions prises par le Gouvernement australien, en accord avec l 1Assemblee 

legislative, le Comite charge d'elaborer une constitution a entrepris de 

preciser les voeux. de l a population du Territoire q~ant aux prochaines ~esures 

constitutionnelles. 

Je repete que ni M. Barnes,ni aucun autre membre du Gouvernement australien 

n 1ont tente, par avance, d'imposer quoi que ce soit a la population du Papua et de 

la Nouvelle-Guinee. Le Gouvernement australien ~vait pour but d 1aider la popu­

lation de l a Nouvelle-Guinee, par l 1intermediaire de ses representants elus et de 

son propre Parlement, a atteindre, grace a une serie de mesures constitutionnelles 

prises par eux-memes, a un. statut politique, quelle qu 1en soit la forme, repondant 

aux voeux des autochtones. 

M. JvTAKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Il y a une situation plut6t delicate. D1une part, le repre­

sentant de l 1Autorite administrante decla~e que celle-ci est prete a accorder 

l 1independance au Territoire sous tutelle. D1autre part, sans attendre la decision 

de l a population autochtone eu egard a cette question, elle elabore par av13-nce une 

politique en declarant qu 1elle n 1a pas 1 1intention de quitter le Territoire. Cela 

ressort non seulement des declarations formulees pa~ les personnalites officielles 
) 

mais des actes concrets de 1 1Autorite administrante. J'espere que la delegation 

sovietique aura l'occasion de revenir plus. amplement sur cette question. 

Ma cinquieme question est la suivante . Qu 1a -t-on fait pour la mise en oeuvre 

efficace des recorrrrnandations de la Mission de visite qui s'est rendue dans le 

Territoire, tendant a la creation d 1un cabinet ministeriel au sein duquel les 

representants de la population indigene occuperaient des postes comportant respon­

sabilite, en vue de la prochaine accession du Territoire sous tutelle a l 1inde­

pendance totale? 

M. TCOGCOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais ) : Ainsi 

que le savent les membres du Conseil, le systeme de creation de postes de sous­

secretaires a ete introduit comme premiere mesure vers une certaine forme de 
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--~:.:vernement compose de ministres. Recemment, ce systeme a fait 1 1objet d 1un 

:::•:e.::en attentif de la part de l• Administration et du Gouvernement australien. 

::i e.m:oins, etant donne q_ue le Comi te special charge d I elaborer une nouvelle 

~:::i.sti tution s I efforce de connaitre l I opinion de la pop1.ilation du Terri toire, il 

3 2rai t inopportun de ma part, ou de celle d.u Gouvernement australi en, de formuJ.er 

·.:.::-: 2 opinion sur tout autre ,systeme de gouvernement mini.steriel g_ui pourrai t etre 

::.::st itue a l 1heure actuelle. L 1Administration et le Gouvernement australien ont 

::.. !intention cl I atte,ndre les recommandations du Cerni te special et de les etudier avec 

.:..2 plus grand. soin. 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1. 1anglais) : .Je pourrais peut­

~t re aprorter q_uelq_ues eclaircisse:rnents sur l.a question preced.ente, soulevee par 

::..c::: representant de l 1Union sovLetiq_ue, en a ,joutant q_uelq_ues precisions a ce q_ue . 

·::i.ent de dire le Representant special. 

Je voudrais cite r un ex.trait de la declaratipn faite devant le Parlement 

:..·.:stralien, le 13 m::irs cle l !annee en cou:rs, :pa r M. Ba::tnes,. Ministre d e s terri toires : 

"Le Gom·ernement n 1u pai::: lrcc desi:r a. 1imposer des rnoilifications consti­

tutionnelles a l a :ro:p1_-._1.,,.U.on du Terri to:i :ce; n:odifi :'.at i o"-::.s cd_t,e c.elle-ci ne 

souhai te nullc:I\ 'c:trt OU r~u.r ] e ::; q_nell2s elle ne se sent r a s ?l"3te. I'e :r:eme ., 

le G::mverne:c.ent n e r cfus e ra pa s de :r,roe;eder n r~ e.s moci.if'i. ca tions s I il_ y a, 

dans le Territoire: 1.:.ne fe:rme volor:te largement ex:9rimee· de le faire. Telle 

est l 1a-ttitucle d 1.1 ,--;,y .1°1err.c·m.cnt a l 'egarc_ de possibles modifications inte­

ressa:?J.t l a C::i a:r::.-br~_, (~ 'a~~s en::bJ.ee, mentionnees dans le rapport du Comi te 

special; r~ette utti i."cl.'le s 1appliq_ue e galement aux modifications q_ui pourraient 

a·:oll lieu 9:u.ant e. l n ·forme du gouvernement executif, c ' e st-1:t-dire concernant 

les ,:'1_:;.spositions a prcndre pour q_ue l' administration du Terri toire fonctionne 

apres 1 2s p;rochaines eJ e ctions qui desi gneront. les me:nbres d e Ja Choribre 

d'Assemblee. 
11Selon ces consid.c-rations, le Go uverne::nent }/ YLl-:.· 1.· 2 it cr:Y h~ a ,,;e r ,ii c c 

stade, les mesures cle t.:::: s nsi ~io:-, vcrs U.,'1. goi.r,'erni:::iiei:!t minist6riel responsah i_e, 

corr.me tout 3. fai t ap1n-c:9:i:~_ .fe s 11
, 

~ IT_;c1.ion sovietique 8 faj_ t z,_i_l1.1s:l.on. 
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"Sans retirer au Gouvernement du Corrunonwealth australien la responsa-

.bili te poli tig_ue finale g_ui est exercee par l 1intermediaire de l 1Administrate"La' 

et du Ministre des territoires 7 des dispositions pourraient etre prises pour 

g_ue certaines responsabilites de caractere ministeriel puissent etre transmises 

a un nombre limite de membres elus et pour apporter des modifications dans 

les dispositions du Conseil de l' Administrateur7 tendant au meme but." 
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u. ~:.AKL\REVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretat ion du russe) : Nous disposons d 1 une ample moisson de renseignements recoltes 

dans l a presse d 1 ou il re sulte que l a Puissance administrante transforme le Territoire 

sous tutelle en base militaire. En particu1ier, d 1 importantes constructions 

militeires cont edifiees sur la base militaire de Boram qui est un dPs cent r es 

diactivite c, des fins d 1 action agress ive contre les peu.ples cle l 1Asie du Sud-Est. 

Si je me refe re a la presse, je vois que dans deux journaux, le Canberra Times, 

du 9 fevrier J.()66 , et le South Pacific Post du 7 fevrier 1966, il est dit que 

le l,.Iinistre des forces aeriennes et nava1es, Rawson; a la suite de pourparlers 

entre le Gouvernement australien et id. He a ly, i1linistre de la defense britannique; en 

fe vrier de cette annee, a , a l 1 occasion d 1 une visite d 1 inspecti6n, annonce que les 

forces aerienne s et navale s de 1 1 l~ustralie utiliseront la base mili ta ire de Boram 

en tent qu 1 e scale intermediaire pour toute a ction au nord du territoire du Papua et 

de l a Nouvelle-Guinee. Le ::inistre Rawson, selon le Cancerra Times du 9 fevrier 

dernier, a decla re notamment : "Si nous voulons envoyer des avions vers le 

Viet-Nam ou l a Malaisie, nous utiliserons Boram ccr@e escale in.termediaire 11
• 

Pour notre part, nous aimerions connaitre l 1 avis de la Puissa nce a.drninistrante 

au sujet de ce s declara tions a propos de l a. conversion du Terri to ire sous tutelle 

en base rnilit a ire d 1 agression. 

I,i . l,IcCARTHY (ilustralie) (interpretation de 1 1 anglais) : Permettez-rr:oi 

tout d 1 abord de citer l' ::, r-ticle 7 de l 1 Accord de Tutelle sur le Territoire sous 

tutelle de l a Nouvel1e-Guinee, Accord ratifie par les Nations Unies. L 1 article 7 

est ainsi conqu: 

"L 1 .Autori te cha r:_;ee de 1 1 administration peut prendre, dons le Terri to ire) 

toutes le s disposition3 qu 1 elle juger8 utiles pour poui·voir 2, la defen se de ce 

Territoire et au mainti.cn de lo paix et cle le. 2octn·2-te internaticnales . 11 

Sur la base de cette dispo s ition cle J. 1Accord de tute11e, il e2t vrai de 

dire, comme notre colle gue de l 1 Union soviet ique 1 1 a declare, que le Gouvernement 

australien a pri s certa:Lne s me sure s de defense dsns le 'Ierri tc-ire du Popua et de l a 

ilouvelle-Guine e. ,Te souligne quc 1 1 1'\Ustra liE e le droit total de prencJ.re de pareillec 

r::esures conformeme nt aux disposit i ons de 1 1 .£\c cord intervenu avec les notions Unies. 
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• L'Autorite administrante n 1 a pas transforme le Territoire sous tutelle ou 

une partie quelconque de celui-ci en base militaire ; el:i.e n' a. pas utilise, n' utilise 

pas et n' utilisera. pas le Territoire de l a Nouvelle-Guinee ou le Territoj.re du 

Papua. et de l a. Nouvelle-Guinee comrne base milita.ire a des fins d'agression. Non 

p ays d 1 a.illeurs ne cherche nullement amener des guerres d 1 agression et il ne 

nourrit a.ucun reve e:xpansionniste. Que mon collegue de l'Union sovietique me 

permette de lui r appeler qu'en prenant ces mesures de defense - mesures qui, je le 

repe te, n 1 ont jama.is tendu et ne tendront jama.is a mettre en oeuvre les objectifs 

auxquels il a. fait allusion - mon Gouvernement G a.gi dans le contexte de la. guerre 

qui se deroule dons cette meme 1·egion, guerre que nc,us n' avons -pas voulue, pas plus 

qu ' elle ne 1 1 a ete p ar l' Union sovietique . Dans cette guerye , 15 000 Australiens 

sont tombes pour defendre notarane nt l a population du Papua. et cle l a Nouve lle-Guinee 

et sauvega.rder ses droits de demeurer elle-m€me et de devenir une nation en suivant 

la voie qu ' ell e aura. elle-meme choisie . Outre ces 15 000 1mstraliens qui sont 

tombes dans l a. b a t a ille dons cette region, des milliers de leurs allies, 

principalement de: leu:r s a llies des Eta.ts-Unis, sont tomtes a leurs cotes . Taus 

ce .s sacrifices ont ete cc,nsentis pour l a defex:se c.e s h'3bi tent :-:: d·c1 Trc:rri to ire. 

Les n,Esur2s rdlit2:ires qui ont ete prises dens le c:2.2 Gu 'l'erritoire du Pepu s. 

c~t de 2.a Uouvell-= - Gui.nee sor:.t essentiellement de stinees a J.n defense de la. J:Opu­

le.tion 2utochtone, afin de 1'.1i pcrmettre de parvenir a son de stir:. J q_uel qu I il so i t J 

sans aucune intervention de l'exterieur. 

<Te repete que le Terri to ire n 1 € st pes une base mill t a.i:i:-e, dE': merr.2 qu I il n I est 

pas et ne sera pas une 1.Ja.se utilisee a des fins a. 1 ogre ssion . 

i'.I . MAKAREVI'ICH ( Union de S Rfpublique d 80c.:ic11iste .3 sovieti(}UE G) ( inter-

p r i tatian du ruose ! line som!nE de 16 millions de dcJ..J.grs J so i t 8 mi J.lions de: 

li0.rr1: :, c: ustrsliennesJ :::, d~ja etc~ afi'€ctie a la can~,truct.i._on de l'c=s1·cdrome de 

Earam, C1 est le un rEns2ignemer1t que nous tro 1J.vons dans J_c _§outh Ps cific Post 

ciu 24 j:mvier l l166 . C';ui r;l·:.J.s estJ l' aerod:rorr.E de B,rd.11: (.:::t constr1J:Lt de fa';ion 

Lell e qu ' il pui~SE €t:e 1.:tilise le eas eche ant pour :;nener (Jf:::S y i:;t a.ques aer iennes 

er:mee s ,. notamL1ent pour recevoj_r des bombardiers F-111 l \ et des chasseurs du tYPE 



Glijcb T/PV .1280 
- 23/25 -

M. Mekarevi_tch ( UR S,3 ) 

temps, un centre de t e le co!mnur:ications est construit pour perm=:ttre 1:envol et 

l'atterrissage de ce13 avians militai:ccs et servir egeleruent aux forces terrestres, 

:O'ailleurs, lorsq1J.e l e ~Iinistre australien de s forces aeriennes DoTle de l'utili.­

sation possib2.e rle ce s insta llations ruili taire s cont.re l a Enl aish, et le Viet-I-Jam , 

comment peut-il :pretexter qu' :Ll s 1 agit la de mesures de s imTile defens2? J' 2imerais 

r ecevoir que lqu::: :_; 2xplice.t,iorw cur e:e :point. l'-::: dt~f2n:,e cont.re qu:i '? 

M. IvicCl\RTHY U,ustr-olie) ( inte rpretGtion de l' angb.i s ) J·1 3j_ aej a 

explique que le s preparatifs de de:fense qui sont menes au P apuG. et en :Nouvelle­

Guinee ne constituent que des rne sures defensive s et ne sont en aucune ;naniere 

entrepris a des fins d 1 agression contre qui que ce soit. Ils ~:e sont -µas desttnPs 

a etre utilises dans le cadre de l e situation qui prevaut en i''ic,;1 l a is iE OU ell_ Viet­

Nam . Ces mesures de defense ont ete elaborees non seulement en vertn de l'article 7 

de 1 1 .A ccord de tutelle que j 1 ai deja cite , mais a uss i conformement a l' artic:le 4 

du meme Accord dont je va is rr.aintenant donner le cture 
1
~

1Autoriti char gee de l 1 9dministration repondra de l a paix, de l'ordre, 

de l a bonnc adninist:cation et de la difense du Territoire et, a cette fin, 

y aura les ,r,err.e s pouvoirs l eg:i s l a ti:fs, ~; dr:.inistr ~;tifs et jw;.i :L c: i a ire s que si 

ledit Ter:ritoire f aisait p2rtie intsgr ante de l 1 Austra lie , et sera. i'ondee ?1, 

y appliquer, sous reserve dEs J!l8dificatiori.s qu 1 elle j uge ra desin:1.bles) le s 

lois du Commonwe a lth d'Australie qu 1 ellE est::.eert:1 correspondre aux be soins et 

aux conditions de ce Terri toil·e. rr 

J' a joute cela a l' article 7 de 1 1.Accord de tutelle que j' a i deja cite. Et je 

repete que les prepar a tifs de defense qui ont ete entrepris au Papua et en Nouvelle­

Guine e a l'heure actuelle sont es sentiellement defensifs de par leur nature, 

independarrJUent de faits - s' agit-il en realite de faits? je ne s a is p as , ce sont 

des extrai ts de pre cse - tels que ceux qu' a indiques notre collegue de l' Union 

sovic'. ti que. A quel moment un certain article devient-il purement de fe nsif et a 
quel moment un article pL1.r2ment d0fensif devient-il offensif ou 8gre s sif, ou 

vice versa, j e 1i1gnore . 
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Je ci terai a nouveau une partie de la declaration du Parlement de la 

Nouvelle-Guinee relative a cette g_uestion precise et g_ui exprime les sentiments 

de la population de ce territoire. La motion dont je vais donner lecture a ete 

adoptee a l' unanimi te par la Cha.mbre d' assemblee le vendredi 10 juin 1966) 

c'est-a-dire il y a trois semaines approximativement. Je repete g_ue ce Parlement 

est elu par toute la population adulte du territoire) sur la base d'une liste 

commune) avec une majorite autochtone . Voici la motion g_ui a eto adoptee a 
l'unanimite : 

11 Le message suivant est adresse a 1 1.Administrateur avec priere de le 

communig_uer au Parlement du Commonwealth d'Australie : 
1Nous, les membres de la Chambre d 1 assemblee du Papua et de la 

Nouvelle-Guinee, exprimons au Gouvernement et au peuple australiens 

not::-e ferme conviction g_ue la population de notre pays est profondement 

reconnaissante a 1 1Australie des depenses considerables faites dans notre 

pays afin g_ue les populations du Papua et de la Nouvelle- Guinee soient 

a m~me d 1aller pacifig_uement vers leur destin) sane entraves exterieures 

- je souli gne ce dernier membre de phrase. 

Nous sowJnes conscients,et la population de ce pays est consciente) 

du prix de la securi te. Nous nous rendons compte g_ue la situation 

geographig_ue de notre pays) au bord du Pacifique.,- et aussi au bord de 

l'Asie du Sud-Est, exige des forces de securite et des installations 

que notre pays ne pourrait assur:er seul. Cow.me nos amis de la 

Male.isle) nous nous felici tons done: de 1 1 existence d' installations de 

defense et de forces australiennes qui nous garantissent que l'Australie 

viendrait a notre aide a l'avenir) slil en etait besoin, comme elle l'a 

fai t dans le passe. I II 

·Telle est la motion adoptee :r=ar le Parlement neo-guineen. 
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M. IviAKJ\REVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Je considere que la mention de la juridiction de la Puissance 

administrante a l 1 e gard du territoire sous tutelle, comme la mention de documents 

des Nations Unies, alors que nous traitons des actes d 1 agression commis au 

Viet-Nam et qui provoquent l'indignation et la colcre du monde entier, sont, pour 

dire le mains, deplacees. Les Nations Unies n I ont j arnais permis et ne permettront 

jamais qu'un territoire sous tutelle quelconque soit utilise a des fins agressives. 

Je pense que c 1 est la une verite fondamentale bien connue de tousles membres 

du Conseil de tutelle. 

Je voudrais maintenant poser quelques questions portant sur la question 

economique du territoire. La delegation de l 1Union sovietique aimerait savoir 

quand sera etabli un plan complet et equilibre de developpement economique du 

territoire, plan qui permette d 1assurer l 1 independance complete du territoire 

et la participation des habitants autochtones a la preparation d I abord, puis a 
la mise a execution de ce plan. 

M. TCOGCOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) : Dans 

ma declaration d'ouverture, j 1ai parle de la visite de la Mission de la Banque 

internationale de reconstruction et de developpement dans les territoire du Papua 

et de la Nouvelle-Guinee. Cette visite a eu lieu sur l'invitation du Gouvernement 

australien et Ja Mission a examine toute la question du developpement economique 

futur du territoire .. Bien que le Gouvernement australien, en acceptant les 

recornrnandatinns faites dans le rapport de la Mission, ait eu certaines reserves 

quant a la mise en oeuvre de toutes ces recorr.rr.andations, le Ministre d'Etat 

pour les territoires a declare de fa~on expresse que le Gouvernement australien 

utiliserait le rapport de la Mission comme guide pour le developpement economique 

futur du territoire. 

M. l!lAIG.REVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : J'aimerais une precision sur la f&~on dont on envisage la 

participation des habitants autochtones du terri to ire sous t1,.telle a l I etablissement 

et a la mise en vigueur du plan de developpement economig_ue envisage. 

M. TOOGOOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Le 

rapport de la Mission couvre completement la question de la participation de la 

population autochtone a toutes les formes de developpement economique du terri toire. 



T /p \i .12130 
, _ 28 -

secon daires et ) ici, la partic i pation de la population autochtone exi s t e deja. 

peme:nt du t c,·-ri tcire ac.ns l e dor&.ine 
- .,· ,, 
C .. 8}?8. S S8 ,, 8,U 

:Le, Banque quant 2,u.:x cl; J-:<;i~j :f: 2 fix.§s p2.r cette Mis sion. Les chiffres g_ue j I ai 

iediqu.es dans rr2. de claration d.' ouverture en sont la preuve et une etuc1e du rapport 

de 12. Mission montre g_ueJ L1ans la plu_pa:r-t des cas, p articulierement en ce qui 

concerne les plantat ions de noix de coco ) de cacao, de cafe,de caoutchouc) de the,de 

pyrethre,ains i que J. 1 augmentation d.u beta il, on est alle au-dela des recommandations 

de le. Mission de visite . 

1".l. MAK!LTIBVI'ICR (Union des Rcipubliq_ues social:Lstes soviet:iques) Unter­

:protation d u rm;se: ) : Le.>. d.e16gation de 1 1Union sovi ,§tiq_ue e. 6cout,~, vces a.tt~:nti v0n.E:i:t 

la declaration d.' ouverture du re:presenl:ant special} di:c llleCTE c1u.e le& re:pons es de 

c e lui-ci a nos questions. l.';2. J.}1eureusement , b aucun nioment , nou;:, n ' a.von3 senti 

la preoccupation g_ue devrait avoir la Pnissar..ce ::l.dministrante de preparer le 

terri to ire sous tutelle a l' independance . On a par l e d.e 1 1 emploi et.endu d,:!s 

ressources nr,tur,~lles et hurre.ines t'_u te:c:r: i toire ; 1.•a.i;:; on n I a. rien l'i.:i. ;_-, -:le 1 1 2-.spect 

avons egalemen-c t2nu currrpi:.:" C.i::s d(folarat:ions f ,_,. :.;_ '~.e:, cv:.jouru. 1 hui; Ce1,er..do.nt , nous 

ser:'..ocis hcurelLX g_ue les aspects politig_ues du :prooleme soient mis er. relief 

et nous eussions aime savoir comment l e territoire est prepare oconomig_uement a 
l'independance. Nous aimerions g_u' on nous dise comment les cadres no.tionau..x sont 

formes en vue de 1 1 accession du terri t oj_re a 1 1 indepe ndance. 
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H. McCARTHY (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je dois avouer 

~uc je suis quelque peu surpris de la fa~on dont le representant de l 1Union 

sovietique a pose sa question. 11 a dit que, dans ce territoire dont l'Australie 

est responsable, il n'y a pas de preparation politique pour l e developpement 

economique ou pour la :participation de la :population autochtone a ce develop:pement 

economique du terri to ire. Tout d' abord, je lui rap:pellerai 1 1 existence du Parlement 

neo-guineen dont j'ai decrit la base a :plusieurs reprises. L'un quelconque des 

cembres de ce Parlement neo-guineen peut, s 1 il le desire, :presenter un proj et de 

l oi r elatif au developper.ient economique du terri to ire, ceci a 1 1 echelon :poli tique 

le plus eleve. 
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M. McCarthy (Australie) 

En second lieu - et sans aucun doute il a pu verifier ces faits grace a une 

etude de notre rapport annuel et des autres documents qui lui ant ete soumis -

il existe une extraordinaire variete d'entreprises economiques organisees - et 

ave c grande vigueur - par les Conseils de gouvernement local qui representent 

un million et demi de personnes sur les deux millions de la population du 

Territoire. 

En t roisieme lieu, agissant dans le meme sens et en complete conformi te avec 

les recommandat ions des Nations Unies, dans le cadre du meme effort, . le Gouvernement 

australien a invite la Banque internationale a se rendre dans le Territoire afin 

de faire un r apport ccmplet et tres circonstancie sur les moyens permettant 

d'atteindre les objectifs auxquels, je pense, se refere le representant de l'Union 

sovietique. Ce rapport a ete publie et mon collegue, le Representant special, 

y a fait allusion en detail. Ce rapport est le fruit de plusieurs mois d'enquetes 

menees sur place par une equipe d' experts qualifies de la Banque internationale, 

celle-ci etant evidemment l'instrument de la communaute internationale que nous 

representons tous ici. 

Ensuite, a son tour, le Gouvernement australien a annonce qu'il se fondait, en 

ce qui concerne le developpement economique~ sur les suggestions contenues dans le 

r apport de la Banque internationale, et qu 1 il les mettait en oeuvre vigoureusement. 

Dans ces conditions) je ne comprends pas la question qui m1 a ete posee par notre 

collegue de l'Union sovietique. 

I-1. I:IAKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : la delegation sovietique fournira en temps voulu suffisament 

de preuves et de faits sur ce sujet. 

J 1 en viens a ma question suivante : sous pretexte de 11 sollicitude 11 a l'egard 

du developpement du Territoire, la Puissance administrante essaie d'attirer les 

capitaux australiens et etrangers au Papua et en Nouvelle-Guinee et a decrete que 

toutes l es ressource s minerales du Papua et de la Nouvelle-Guinee sont propriete 

de la Couronne, privant ainsi la population autochtone du droit de disposer d'une 

l arge portion des ressources du Territoire. Ainsi, le Gouvernement australien 

a loue a des compagnies britanniquesJ americaines et japonaises, des superficies 

i mmenses ou ces compagnies se livrent a la prospection du petrole. Les protes­

tations de la population locale de 1 1!1e de Bougainville contre cette saisie 
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::es richesses naturelles ont ete rejetees par le Ministre du Territoire qui a 

::::.l6gue que les richesses mine rales et les gisements naturels n I appartenaient pas 

·~ la population locale. La delegation sovietique a imerait savoir ce qu' a fait 

:C.::. Puissance administrante pour repondre aux exigences l egitimes de la population 

::.·.xtochtone a ce sujet. 

M. TOOGOOD (Representant special) (interpretation de l'angla i s) : Pour 

:·~pondre a la question posee par le representant de l'Union sovietique au sujet 

::es investissements de capitaux etran gers, je dira i que c 1 est l a l'une des me!;ures 

: o·11ignees par l a Mission de la Banque internationale, a savoir que, pour develop­

;er le Territoire du Papua et de l a Nouvelle-Guinee jusqu'a uncertain niveau de 

;~·osperite, de s capitaux etrangers sont indispensables; mais ceux-ci doivent etre 

:::.:roduits et utilises en association avec les habitants autocht ones du 

:::erritoire. Ceci a ete fait dans presque tous les domaines du developpement. 

Pour ce qui est des ressources minieres , les populations autochtones du 

:::erritoire, faute de connaissances et d 1 aptitudes specialisees, sont incapabl es de 

~' acquitter elles-memes d'une exploitation miniere a grande echelle et les conditions 

.::ont telles dans _les gisements existants_, ou qui semblent exister dans le Territoire, 

'.l'..l ' il faudrait d 1 immenses capitaux pour extraire ces riche sse s de faqon economique . 

Recemment, en fait a la derniere session de l a Chambre d 1 assemblee, une loi 

cur l'industrie rniniere a ete adoptee a une importante majorite, prouvant que la 

;cpulation du Territoire appuyait les mesures prises pa r le Gouvernement australien. 

Pour ce qui est du petrole, 77 millions de dollars ont ete depens.5s jusqu 1 a 
:;;r6sent aux fins de r echerches :r;6trolieres dans l e Terri t oire, suns que l I on n I en a it 

~::.core extrait une seule goutte. 

M. f,TAKARfi:VT'T'C;H (Union des Republiques s ocialistes sovi etiques) (inte1·­

-::retation du russe) : J'aurais bien voulu que l'on reponde a l a premie re partie 

~~ □a question que l 1 on a oubliee; semble-t-il, pour une raison ou pour une autre, 

_, ou j 1 ai demande a qui revient l a propriete des riche3ses du Territoire et 

::su,1.ent sont re~ues les revendications tout ii f ait legit imes de lu population 

c0 ·;_ sujet de l' utilisation des riches ses naturelles qui lui appa r tiennent . 
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H. TOOGOOD (Representant special) (interpretation de l'anglais) 

Je regrette d'avoir oublie de repondre a cette seconde partie de la question 

posee par le representant de l'Union sovietique. Il s'agit la d'une question 

de polit ique : celle de savoir si les mineraux qui gisent en-dessous de la surface 

de la terre sont propriete de l'Etat ou propriete individuelle. Le Gouvernement 

australien et le Territoire du Papua et de la Nouvelle-Guinee ont adopte la 

politique de la propriete de l 1Etat. Il s'agit la d'une notion acceptee par la 

majorite des nations du monde. Ou bien les mineraux decouverts dans certaines 

parties du Territoire sont utilises au benefice du pays tout entier, ou bien on 

encourage l a richesse individuelle. 

M. ~AKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : A ce propos, j I aimerais poser une autre question : quand 

la Fuissance administrante se propose-t-elle de rendre a la population autochtone 

toutes ses richesses dont elle 1 1 a, pour le moment, privee sous diverses pretextes 

juridiques? 

1,1. TCOGOOD ( Repre sentant special) ( interpretation de l' anglais) : 

Il m'est assez difficile, en verite, de suivre le developpement logique de la pensee 

du representant de l'Union sovietique apropos de cette richesse que, nous dit-il, 

la Puissance administrante a arrachee a la population du Territoire. En effet, 

le seul minerai qui, a la date d 1 aujourd 1 hui, ait ete trouve dans le sous-sol 

du Papua et de la Nouvelle-Guinee,est l'or. Une partie importante de cet or a, 

par le passe, ete envoyee hors du pays; ceci a ete fait pour le plus grand 

benefice de la population du Territoire. Une grande partie de sa valeur est revenue 

sous forme de capitaux qui ont assure le developpement des regions interessees, 

et l a totali te de 1 1 or du Terri toire s' eleve maint enant a, moins de 700 000 dollars 

et diminue rapidement. 
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11. i,!AKAREVITCH (Union des Republiques socialistes soviet iques) (inter­

pret&tion du russe) : La delegation sovietique aimerait que l'on reponde a la 

question suivante : quelles sont les mesures dej a prises par l a Puissance 

administrante et quelles mesures cette derniere se propose-t - elle de prendre 

pour defendre les droits de la population locale en ce qui concerne l'utilisation 

des terres et ce, notamment) ~ propos de la legislation sur l'extract ion des 

richesses du sous-sol, dans le contexte de l'octroi d'une independance economique 

et politique totale? 
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H. 'ICCGCOD ( Rep re sent ant special) (interpretation de l 'anglais) : Dans 

l e Territoire, le r egime fancier protege entierement les proprietaires autochtones. 

Nul ne peut acheterde terres si ce n'est l'Administration. Jusqu'a present, mains 

de 1,1 p. 100 de la superficie totale du Territoire a ete aliene. La plus grande 

partie de ce Territoire appartient maintenant aux autochtones. 

Pour ce q_ui est de la legislation concernant 1 1 extraction miniere, comme je 

1 1 ai deja indiq_ue, le decret sur l'extraction miniere, tant au Papua q_u 1 en 

Nouvelle -Guinee , a ete presente a la Chambre d 1 assemblee et adopte, comme je l 1ai 

dit, a une majorite importante, harmonisant ainsi les decrets des deux 

territoires et contenant cErtaines stipulations pour q_ue des avantages supple­

mentaires soient accordes a la population des regions en question. 

M. M.AKAREVI'ICH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : D1 apres le journal The Australian du 24 fevrier 1966, et le 

journal Canberra Times de l a meme date, un des representants de la population 

autocht one , au cours d'un proces, dans un tribunal etudiant les revendications 

des employes de l 1Administration choisis parmi les habitants autochtones, avait 

declare q_ue les Papouans et les Neo-guineens etaient penetres de haine a l'encontre 

des Bl ancs par suite de la difference des niveaux des salaires. On sait qu 1 en 

son temps,la Puissance aQ~inistrante a etabli un double bareme d'apres lequel 

elle paie a la population locale des salaires q_ui sont environ cinq fois moindres 

q_ue ceux accor des aux .Australiens . 

Le proces q_ue j 1 ai mentionne a eu lieu a la fin du mois de fevrier, au 

tribunal d 1 arbit r ac;e de Port Moresby. J 1 aimerais savoir q_uelle est la procedure 

empl oyee pour regler ce genre de questions et de conflits a l'heure actuelle, et 

q_uelle est la pra.tiq_ue suivie par 1 1.Autorite administrante en la matiere? 

M. 'ICCGCOD (Representant speciRl) (interpretation de 1 1 anglais) : Le 

tribunal mentionne par le representant de 1 1 Union sovietiq_ue est, en fait, un 

tribunal d 1 arbitra~e . L1Association des fonctionnaires du Territoire, associaticn 

che,rgee de garantir les droit s des divers membres de la fonction publiq_ue, a 

publie un memor andum dans l eq_uel elle a demai;i.de un accroissement de salaires, 

notall'.iment pour les fonctionnaires indigenes. 
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Comme je l 1 ai indique dans ma declaration liminaire, l'arbitre u.e la fonction 

publique a malheureusement ete blesse au cours d'u.n accident d 1 automobile, en 

mars de cette annee, et le proces devait se poursuivre en avril. Toutefois, il 

a du etre ajourne jusqu'en juin; la procedure a repris a la fin de juin dernier, 

et elle n 1 est pas encore close. 

D1 autre part, les salaires de tousles travailleurs autochtones du Territoire 

ont ete fixes par l!Autorite aclninistrante, il y a quelques annees, conformement 

au developpement economique prevu du Territoire. Autrement dit, on a ccmpris 

que les travailleurs australiens, les fonctionnaires g_ui sont venus d 1Australie 

pour aider a 1 1 administration et au developpement du Territoire, devaient recevoir 

un traitement au moins egal au salaire g_u' ils recevraient en Australie. Cependant, 

on a egalement compris g_ue cela ne pouvait nullement s'adapter a la future 

economie potentielle du Territoire. Ceci a ete confinne egalement par les 

conclusions de la Mission de la Bang_ue internationale pour la reconstruction et le 

developpement, d 1 apres lesquelles le Gouvernement australien devrait s'attacher 

a fixer les salaires et les traitements des travailleurs australiens en conformite 

avec l'economie du pays. 

Afin d' assurer l1 equite en matiere de salaires, on a creu, il y a g_uelque 

dix-huit mois, un comite des salaires ruraux qui recueille des preuves et des 

faits partout dans le Territoire, aupres d 1 organisations rurales d' employeurs 

et d 1employes, et qui mene une enquete sur toutes les questions concernant les 

salaires ruraux. Le rapport de ce Cami te vient d'etre pre sente a l 'Adm.inistrateur j 

celui-ci va bientot en tenir compte et soumettra, avec des recommandations 

appropriees, ce rapport au Gouvernement austr~lien. San~ aucun doute, ce docu~ent 

fera egalement l 1 objet d 1 une discussion a la Chambre d 1 nssemblee. 

M. MAKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

pretation du russe) : Le double bareme des salaires que j'ai mentionne n etc 
etabli par la Puissance administrante en 1964. Comme le dit le jouranl The 

Australian, le 19 avril 1966, le sa.laire d 1 un fonctionnaire medical de district, 

s 1 il est autochtone, est cinq fois moindre au salaire paye a un Australien 

occupant le meme po ste. Ceci a titre d1 information. 
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Jtespere avoir l'occasion de revenir plus tard sur cette question, et je me 

propose de vous fournir des renseignements supplementaires en la matiere. 

Pour le moment, je passe a la question suivante : d 1 apres le-meme journal, 

a la meme date, il est dit que ••• 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je suin au regret d'inter­

rompre le representant de l'Union sovietique. Je crois comprendre que le 

Representant special manifeste son desir de parler. S1 agit-il d 1une motion 

d 1 ordre? 

M. TOOGOOD (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : Il 

s 1 agit d 1 une motion de correction. Je voudrais seulement corriger ce qu'a 

declare le representant de l 1Union sovietique en lui disant que le salaire d'un 

f'onctionnaire medical de a.istrict, qui est etranger au Territoire, ne saurait etre 

cinqfois moindre que celui d 1un habitant autochtone. Nous avons trois 

fonctionnaires medicaux de district autochtones, et la difference entre les 

deux categories de salaires n'est pas aussi importante. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : Je crois que le repre­

sentant de l'Union sovietique a deja passe a une autre question. Veut-il 

continuer maintenant? 
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s,. llAKAREVITCH (Union des Republiques socialistes sovietiques) (inter­

nretation du russe) : On sait que recemment, dans le Territoire du Papua et de l a 

ITouvelle-Guinee, les layers ont considerablement augmente. Ceci fai t peser un 

lourd f ardeau sur le bien-etre materiel de l a popul ation autochtone. D1 apres une 

information contenue dans le journal 'Ihe Australian du 19 avril de cette annee , il 

semble que les Australiens aient requ, au mcment de l'augmentation de leur layer, 

une augmentation de salaire qui compens ait pleinement pour eux l es depenses 

additionnelles engagees pour la location de leurs maisons. Je voudrais savoir si 

1 1 I.utorite administrante a augmente de faqon correspondante l e salaire des 

habitants autochtones se trouvant dans l a m@me situation? 

M. TOOGCOD (Repre sentant special) (interpre t ation de l 1 angl a i s) : Je 

voudrais rectifier l 1 impression du representant sovieti que en ce qui concerne les 

layers. Les l ayers ont ete augmente s pour les fonctionnaires d 1 outre-mer afin de 

les mettre a un ni veau r entable . ?our compenser l a somme supplementaire que les 

fonctionnaires d 1 outre-mer ont du payer, ils ont r eq u une indemnite. Les layers 

cles fonctionnaires autochtones et a i ent deja fixes a un ni vea.u rent ab l e des le 

debut. 

,1. l:..AK.AREVIT:CH (Union des Republiques socialites sovietiques) ( inter­

pretation du rus se ) : :.:a dernie re question, la quatorzieme, est l a suivante : 

je voudrais demander au Representant special de nous parler de la participation des 

autochtones aux syndicats dans le Territoire. 

,,. TOOGCOD ( nepr e sentant special) ( interpre tation de l' anglais) : Les 

syndicats en t ant que tels n' existent pas dans le Territoire. Toutefois, nous avons 

d.es associat ions de t r avai lleurs et il yen a maintenant douze qui sont actives 

duns l e Territoire. Il y a aussi une f ede ration des employeurs. Ces associations 

:le travailleurs sont patronnees par 1 1 Administration et les f onctionnaires du 

Iiparteme nt du travail p assent une grande parti e de leur temps ales e ncourager 

et a e liminer les difficultes qu 1 elles pourraient rencontrer. En disant 

cel a, je ne veux pas dire que l es associations sont dirigees par l' Administrat ion. 

\ 
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Elles ne le sont pas, et comme il ressort des sentences qui ont ete passees par 

le tribuna~ d'arbitrage, elles peuvent saisir ce dernier de toutes leurs recla­

mations. Cependnnt, dans la plupart des cas, cela n' est pas necessaire, le li tige 

etant r egle a 1 1 amiable. Un comite cree par le, repartement du travail permet en 

gene ral de r egler tous les litiges survenant entre le patronat et · 1es associations 

de travailleurs. 

LJ. 1-'.AKAREVITCH ( Union des Republiques socialistes sovietiques) ( inter-

• pretation du russ e) : Je voudrais arreter la mes questions mais j'aimerais me 

r eserver le droit de poser des questions supplementaires si cela me semble utile 

pour la delegation sovietique et pour le Conseil dans son ensemble , a la lumiere c. 2 :o 

debat s futurs. J'espe re que vous repondrez favorabl ement a cette r equete. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : La delegatior. suivante qui 

souhaite poser des questions est celle du Liberia. Cette delegation est-elle pre~~ 

a le f aire maintenant? 

1-l . EASTMAN (Liberia ) (interpretation de l 1anglais) : Ma delegation 

voudrait commencer en exprimant sa profonde syrnpathie au gouvernement et au peupl-= 

du Papua et de l a Nouvelle-Guinee ainsi qu' a la famille eprouvee de M. Bloomfield : 

ancien membre de la Chambre d' Assemblee du Papua et de la Nouvelle-Guine e, pour s c:: 

deces premature. Nous nous souvenons de lui comme d'un combattant pour la 

justice et l 1 egalite et nous souhaitons que ceux qui l e pleurent trouvent une 

consolation dans le f ait que sa lutte pour le peuple du Papua et de l a Nouvelle­

Guinee demeurera toujours dans nos esprits. 

Je voudrais maintenant poser ma premiere question, et je l a poserai aux 

deux membres autochtones de la Chambre d'assemblee de la Nouvelle-Guinee. Je 

voudrais leur demander s i leurs constituants et eux-meme8 connaissent l a resoluti c:: 

2112 ( XX) de l' Assemblee generale et , s i oui, quelle est leur r eaction? 

1: . McCARTHY ( Australie) ( i nterpretation de 1 1 angl a i s) : J e crois que 

1=. Abe pourrait peut-etre repondre a cette question. 

1:. ABE ( Conseiller, del egation australienne) ( interpretation de l' angl 2.::_ ~ 

Pour r epondre a l a question du representant du Liberia concernant l' independanc e :. :: .' 

Territ oires du Papua et de la Nouvelle-Guinee , je dirai que je sai s tres bien Q~~ 

l a majorite de l a population demon pays a l'heure actuell e est interessee par 
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les developpements ::i.ui ont eu lieu dans le territoire. L' opinion de la majorite 

de la population demon pays est qu'elle n'est pas en mesure de dire si elle 

devrait acceder a l 1 independance OU a l 1 autonomie. 

r ;. EASTMAN (Liberia) ( interpre tation de 1' anglais) J 1 ai quelque doute 

sur la question de savoir si cette resolution a ete djstribuee de faqon adequate 

dans le Te:-critoire et c 1 est pourquoi je voulais savoir si les habitants avaient 

conscience meme de l'existence d'une telle resolution. 

k:.._ ABE ( Conseiller, de legation australie!"..ne) ( interpretation de l' anglais) : 

Je voudrais cl.emander au Representant special de repondre a cette question. 

L TCOGOOD (Representant special) (interpretation a~ l'anglais) : Peut-etre 

mon collegue, J.~. Abe, a-t-il quelque clifficulte a comprendre la question qui lui 

a ete posee. Toutefois, je crois que l'une des reponses que j 1 ai faite au 

representant i:::ovietique repond egalement a la question du representant du Liberia, 

a savoir que toutes les resolutions des nations Unies sont ctistribuees a tous les 

membres de la communaute et, en ce qu:i. concerne les constituants de H. Abe, 

la majorite d'entre eux connaissent certainement cette resolution. Ils sont tres 

en avance sur la population de beaucoup d' alltres r egions et je pense que 55 ou 

60 p. lCO de ces constituants coTiprend bien l'anglais. 
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M. EAS'IMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je remercie le 

representant de 1 1Australie d 1 avoir repondu au nom de la population autochtone. 

Je passe a ma question suivante. Le Conseil a appris, au cours de sa 

session precedente, que, parmi les maux du Papua et de la Nouvelle-Guinee, 

nombreux etaient ceux qui pourraient etre gueris au moyen de cette panacee connue 

sous le titre de Comite special, a savoir ce Comite cree par la Chambre d 1 assemblee. 

Nous savons que le Comite a tenu des seances au:xquelles le Ministre pour les 

Terri toires a assiste; les seances ont eu lieu a Canberra· et un rapport interimaire 

a ete presente. Nous regrettons que l'Autorite administrante n 1 ait pas juge ban 

de ccmmuniquer des exemplaires d 1 un document aussi important aux membres du 

Conseil afin qu 1 ils puissent l'etudier. Je crains fort que nous n'ayons ban 

nombre de questions a poser sur les travaux du Comite special. Nous aimerions 

savoir ce que ce Comite a ete a meme de realiser jusqu1 a present. 

Ma premiere question est la suivante : un projet de constitution a-t-il ete 

elabore par le Comite special? 

M. 'IOOGCOD (Representant special) (interpretation de l 1 anglais) : 

Nous disposons d 1 exemplaires des rapports interimaires soumis par le Comite special 

a la Chambre d 1 assemblee apropos de l'evolution constitutionnelle. Nous serons 

heureu:x de cornmuniquer des exemplaires de ce document au representant du Liberia 

ou a tout autre membre du Conseil. 

Le premier rapport interimaire avait ete depose au mois de novembre 1965. 
Le second rapport interimaire a ete transmis le mois dernier a la Chambre 

d 1 assemblee, sous la forme d 1 une declaration du President de ce Comite, 

M. John Guise. Ence moment, le Comite special continue a entendre les temoignages; 

il lui reste encore a le faire pour de nombreuses sections du Terri to ire. 

Au mois de mars dernier, sur 1 1 invitation du Secretaire d'Etat pour les 

Territoires, le Comite s'est rendu a Canberra afin d'y avoir des entretiens avec 

le Ministre et d 1 autres membres du Cabinet. Nous avons ace sujet une declaration 

du Ministre que je pourrais mettre a la disposition des membres du Conseil, de 

maniere a economiser du temps; cette declaration expose les raisons de la visite, 

telles qu'elles ont ete expliquees par M. Guise dans son intervention devant la 

Chambre d 1 assemblee, intervention qui constitue le second rapport interimaire. 
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M. EAS'HffiN ( Liberia) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je serai heureux 

de pouvoir recevoir un exemplaire du rapport interimaire. J'espere que des 

exemplaires de ce document seront distribues a tous les membres du Conseil. 

Mais il n 1 a toujours pas ete repondu a ma question de savoir si un projet 

de constitution a ete elabore. 

M. ~OOGCOD (Representant special) (interpretation de 1 1 anglais) : Etant 

donne la nature des travaux du Comite special surl'evolution constitutionnelle 

- ta'.che qui consiste a soumettre des propositions ace sujet a la Chambre 

d1assemblee - je crains bien qu 1 il ne soit completement deplace, de ma part, 

d1 essayer des cette etape de prevoir les conclusions du Comite. Il serait 

egalement fort deplace, pour l'Autorite administrante, de faire, des cette etape, 

des plans quelconques pour le developpement constitutionnel du Territoire. 

Lorsqu1 il recevra le rapport du Comite special, le Parlement fera au Gouvernement 

de l'Australie les reccmmandations qu'il convient de faire et qui, je puis en 

donner 1 1 assurance au Conseil de tutelle, recevront du gouvernement toute 1 1 attention 

qu'elles meritent. 

M. EAS'IMAN (Liberia) ( interpretation de l1 anglais) : Nous notons que 

l'Autorite administrante a etabli la pratique de reserver, a la Chambre d 1 assemblee, 

dix sieges speciaux a attribuer a des personnes qui ne sont ni des Papuans ni des 

Neo-Guineens; ces sieges ne font pas l 1 objet d 1 une election a cet organe parle­

mentaire; ils sent reserves a des Blancs, des hommes qui ne sont citoyens ni du 

Papua ni de la Nouvelle-Guinee. Ces sieges reserves sont au nombre de dix. 

Je voudrais savoir ce que le Comite special a fait a cet egard. L'annee 

derniere, nous avions entendu la promesse que l 1 on s 1 efforcerait de faire quelque 

chose pour supprimer cette anomalie. Quelles sont les mesures que le Comite 

special a prevues en vue d 1 abolir ces sieges reserves? 
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M. 'IOOGCOD ( Representant special) ( interpretation cle l' anglais) : Je 

crains bien que, n 1 etant pas membre du Comite special, il me soit impossible de 

dire ce que le Comite a fait a cet egsrd . Neanmoins, je crois C]_Ue_, d 1 apres les 

declarations dont j I ai connaissance, cette question a fait 1 1 ob<i et d 1 une tr~s 

grande attention. Je voudrais egalemcnt signaler au representant du Liberia 

que la disposition prevoyant des membres elus d 1 une maniarE: speciale pour faire 

partie de la Chambre d'assemblee resultait d. 1 unc requete expresse de la population 

du Territoire, transmise par le Comite special qui avait ete norr.me par le Conseil 

legislatif, organe gouvernemental du Territoire qui avait precede la Chambre 

d'assemblee. Lorsque ce Comite recueillit les ternoignages, il releva un point 

precis formule par la population dans tout l e Territoire, a savoir que cette popu­

lation demandait q_ue certains sieges soient gardes exclusivernent pour l es 

expatries. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Parlant a la Chambre 

d 1 assemblee du Papua et de la Nouvelle-Guinee 1 M. Graham Gilmore, membre de cette 

assemblee, avait demande qu'un plebiscite soit organise afin de determiner , par 

le suffrage universel des adultes, si le Papua et l a Nouvelle -Guinee desira i ent 

etre des Etats souverains separe s et independants OU s'ils desiraient etre associes . 

M. Gilmore avait dit : 

"Il est necessaire de definir d' une maniere claire et indeniable, 

la difference existant entre le statut du Papua et celui de la Nouvelle-Guinee· , 
l'unite ne pourra se faire avec fruit que si elle est fondee sur une 

legislation saine et sur l e voeu librement exprime de la majorite des peuples 

des deux Territoires." 

Nous savons que cette question fut discutee a, Canberra par le Comi te special 

et le gouvernement. Ma delegation voudrait savoir q_uelles sont les vues de 

l'Autorite administrante a cet egard . 

M. TOOGOOD (Represerrtant special) (interpretation de l' anglais) : Je crains 

de n'avoir pas tres bien suivi la q_uestion du representant du Liberia. Pourrait-il 

me dire pourquoi et dans g_uel contexte M, Gilmore a fait cette declaration? 
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M. EAS'.Dv!..AN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Dans son rapport 

(T/1635, par. 319), la Mission de visite signale le fait que le Papua et la 

Nouvelle-Guinee sont deux Territoires differents, bien qu1 ils soient actuellement 

adrninistres cornrne un seul Territoire; ils ont ete crees avec un statut politique 

different le Papua est une colonie et la Nouvelle-Guinee est un Territoire sous 

tutelle. M. Gilmore voudrait voir detenniner par plebiscite ce qui suit : au 

moment de 1 1 accession a l' independance - evenement qui se produira surement -

le Papua et la Nouvelle-Guinee seront-ils des Etats distincts ou seront-ils 

associes en un seul Etat? 

M. McCARTHY (Australie) (interpretation de 1 1 anglais) : L1historique 

de cette question au Conseil de tutelle remonte a de bien nombreuses annees. 

Le representant du Liberia constate, d1 une maniere tres exacte, qu 1 en droit inter­

national, le statut du Territoire australien du Papua est different de celui du 

Territoire sous tutelle de la Nouvelle-Guinee. En vertu d 1 un accord passe avec 

les Nations Unies, a des fins administratives, politiques et juridiques 

- bref, a toutes fins de gouvernement - ces deux Territoires, dotes de statuts 

internationaux differents, ont ete groupes en une union administrative et 

constituent le Territoire sous tutelle du Papua et de la Nouvelle-Guinee. C1 est 

en vertu de cela, que ces deux Territoires ont partage tousles organes admi­

nistratifs, judiciaires et autres etablis par l' Administration. 

En reponse a la meme question qui avait ete posee au Conseil de tutelle il 

y a environ six ans, je crois avoir dit que c 1 etait aux populations elles-memes a 

decider de 1 1 avenir de ces deux Territoires. Pour autant qu1 il soit possible d 1 en 

juger a 1 1heure actuelle, les deux Territoires ont un avenir commun; ils sont 

representes au sein d'un Parlement elu sur des listes electorales communes; ils 

oeuvrent vers des buts communs. Mais c'est aux peuples de ces deux Territoires 

qu'il appartiendra de prendre la decision ultime s~r leur propre avenir. 
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M. EAS'Ilvl.AN (Liberia ) (inter pretation de l'angl ais) : Ma question s uivante 

concerne .J.. 1allocution prononcee a nel bourne, Australie, en aot1t dernier., par 

M. Barne,; .! iii.'.li stre d.es terri toires. J e demanderai au Conseil de bien vouloir 

me permet·.:.::. e de cit.er une partie de cette allocution 
1111 n 1y a pas de chemin fixe qu 'un territoire dependant puis se sui vre 

pour parvenir a 1 1autonomie OU a l 1independance; l 1independance, pour 

un pays souverai n , n 1est pas non plus l e res1-1l tat inevitable et predefini 

de l' evolution politiq_ue, ainsi que l e suppos ent certai ns cornrnentateurs a 
l'egard du Territoire . Les li ens historiques et geographiques entre 1 1Australi e 

et le Papua et la Nouvelle - Guinee sont tel s q_ue la :population de ce 

Terr;i.toire devrai t rechercher une sor te d 1associati on pl us etroite avec ce 

:pays . Al ors q_ue, dans l' evolut i on politique , l' autonomie constitue proba­

blement l e minimum et l 1independance souve:r'aine l e.maxi mum , il est 

une variete de di spositions qui devraient etre pris es, entre ces. deux extremes, 

s_i l a population entend rns intenir s es relati ons ave c l 1Austrnl ie ." 

M. Gniham Gilmore , r.1ern1Jre de la Chambre d 1 assembl ee du Papun et de l a 

Nouvelle-Guinee , a, de nouveau, en s 1adressant a l 1Assemblee } dema nde l 1or ganisation 

d 1un :plebiscite afin de deter miner si l a populati on du Terri toire desircli t 
11 devenir une sorte de septi eme Etat de l'Australie", 

Pl us loin il declarait : 
11Lorsq_u 1une decision interviendra , elle dissipera les craintes d'ins ecurite 

pol itique q_ui troubl ent actuellement le :pays" . 

J 1aimer ais savoi r a q_uelle decision est parvenu le Cornite special avec les 

aut orites aus trali ennes concernant l' association etroite dont a :pa rle M. Barnes . 

M. TOCGOOD (Representant special) (interpretati on de l'angl ais) 

Pour repondre a cette question, il m1est encore tres dif'ficile de parler des 

conclusions du Comite special . Cependant, je crois savoir q_ue l e Hinistre des 

territoires a decl are de fa<son defini tive q_u 1i l s 1a 13issait s implement l a d'entretiens 

d' exploration, q_ue l es conversations q_ue l ui-meme et ses a utres ministres avaient 

eues avec les membres du Comite special ava i ent ess entiellement un caracter e 

d'exploration. 
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M. Toogooc1 (Repres ent ant special) 

Dans la declaration dont j 1a i propose la distribution au;c :rr.er:1bres c1u Conseil 

il y a quelques instants, le Ministre expliq_ue toutes se s rai sons. J e pourrais 

en donner lecture maintenant, mais je pense que le representant du Liberia 

preferera avoir une copie de cette declaration. Mon hypot h8 se e st- elle exa cte ? 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de 1r on:::;lais) : Je s ends tres 

heureux de disposer d'une copie de cette declaration. Mais je pensais que le 

Represcntant special aurait pu nous donner une reponse sur la signification que 

M. Barnes entendait donner a l 'expression "association etroite 11
• J 1eprouve a cet 

egard une certaine confusion pour la simple raison que, ainsi que le savent les 

membres de ce Conseil, la population du Papua et de la Nouvelle-Guinee ne p eut 

constituer un septie me Etat de 1 1Australie 7 e t ant donne l c s differences r acinles. 

C'est pourquoi je ne parviens pas exactement a comprendre ce q_u'entend M. Barnes 

par "association etroiterr. Je me demande s 1il veut maintenir ce :i;:ays sous une 

domination coloniale permanente, car il n'est pa s possible d 1en faire un septieme 

Etat. Cependant, je serai tres heureux d 1avoir une copie de la declaration de 

M. Barnes des que ce l n sera possible. 

Ma question suivante interesse la recornnandation de l a Mission de vi s i te qui 

s 'est rendue dans le pays en 1965, selon laquelle l. 1Administration. devrait rrchoisir, 

d'ores et deja, parmi les habitants du Territoire ... " (T/1635, :par. 327 c) les 

pers onne s ayant de s quali t es leur permettant d 1acceder a des pastes de direction. 

Puis-je savoir q_uels sont ceux q_ui ont ete designes depuis qu 1a ete faite cette 

recommandation'? 

M. TCCGCOD (Representant special) (interpretation de l' angl ais) : Il a 

ete procede a un grand nombre de desi gnations dans les service s publics du Territoire 

du Papua et a.e la Nouvelle-Guinee, au cours des recentes annees, en particuli er 

pendant les deux annees ecoulees. Ainsi que je 1 1ai indique dans ma declaration 

liminaire; nous avons maintenant un f onctionnaire medical charge de toutes les 

questions r elevant du domaine de la s ante dans trois ou q_ua·cre differents districts, 

et dans ce cas particulier, ce fonctionnaire a sous ses ordr~s un a s sez 

important pcrs cnne l :-:odical non autochtone t r e s q_uo.lifie . Troi :.:; fcnct ionnaire s 

medicaux autochtones ont ete en charge de ce paste - en f ait, iL; l e d.etiennent 

encore - de medecin de district, fonction qui les rend r e spon:..: nble s de toute s 

les questions interessant le district dans le do~aine de la s ante. Ai nsi q_ue j e 
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l I ai souligne ,mterieurement ' de nombreux hopi t aux , de meme que des ecol es ' sont 

ndministres entierement par du personnel autochtone qualifie. Un certain nombre 

d'inspecteurs des ecoles sont actuellement des fonctionnaires autochtones et l e 

paste de Deputy Chief El ector al Officer est actuellement detenu par un fonctionnaire 

autochtone; je pense que lerepre sentant du Liberia reconnaitra qu 1il s 1agit la 

d'une situation de premier pl an . 

Le but de l 1Administration est de rempla cer, chaque fois qu 1il est possible 

et dans la mesure ou elle disposera de fonctionnaires autochtones ayant les qualites 

et l 1experience requises, les fonctionnaires expatries ~ui deti ennent actuellement 

de t ell es situations. 

M. EASTMAN (Liberia ) (interpretati on de l 'angl ai s ) : Je remercie le 

Representant special pour cette reponse, mai s , BEr::;e a l 1epoque ou, l' an dernier, 

l a Mission de visit e s ' est rendue dans l e Territoire, nous s avions que certains 

autochtones occupaient l es pastes qu'il vient de mentionner. Cependant, il 

s 'agissait l a de s i tuati ons d'ordre secondaire, professeurs et foncti onnaires 

rnedicaux dc.1ns certains districts. Je veux parler en ce moment de situations 

comportant une responsabilite, telles par exemple que commissaire de district 

adjoint OU rneme com.111issaire de district• La Mission de visi te vous avai t demande 

de "choisir d 'ores et deja.II parmi les autochtones. L'a-t-on fait? Jene veux 

pas faire etat de ces f onctions de second ordre que quiconque possedant une 

instruction asse z limitee peut r emplir avec succes. 

H. TOCGOOD (Representant special) (interpretation de.l'anglais) : Je 

regrette cle n ' avoir pas fait porter suffi samment mes observations sur le nombre 

de fonctionnaires indigenes occupant des situations comportant une responsabilite. 

Cela pourr ait nous mener assez loin. Il y a un nombre tres important de 

situations occupees maintenant dans le Territoire par des fonctionnaires 

autochtones des services publics. Cependant , le representant du Liberia a mentionne 

en pnrticulier le personnel administratif et je puis l ui repondre qu 1il y a 

maintenant 27 patrol officers dont deux exercent l a fonction de corr,missaire 

de di strict adjoint ; il y a egal ement 5. assi stantes sociales chargees du maintien 

de l a sante publique dans les districts . 
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M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l 1angl ais) : Il a ete s ugc;ere 

qu 1afin de donner a la Chambre d 1ass emblee un sens de gouverner::ent plus 

res:Ponsable, au lieu de se borner a apposer son sceau - role g_ui lui est 

:G1.aintenant devolu - les sommes perques dans le Terri t oire au n:oyen de l 1irapot 

devraient lui revenir pour couvrir les depenses budgetaires. Ma delegation s erait 

heureuse de savoir ce qui a ete fait dans ce sens. 

M. TOCGOOD (Representant special) (interpretation de l 1anglais) : Je 

crois savoir que le Comite special charge d 1elaborer la nouvelle constitution 

a etudie ce point avec une particuliere attention, mais je pense qu 1il ne m1est 

pas possible de faire etat des conclusions auxquelles i;L sera parvenu - 1.Ja is je 

sais que son enq~ete a son egard a ete tres approfondie . 

M. 2.AS'IMAN (Liberia) (interpretation de 1 1angl ais) : J 1d me n :ds savoir 

si le Comite special est parvenu a un accord, au cours des entretiens qui ont eu 

lieu a Canberra, en vertu duquel seraient levees les restrictions s 1appli quont 

a la presentation, i:ar certains membres, de projets de lei devant l a Clwrnbre 

d 1assemblee, projets comportant des transferts de credits. 

M. TOCGOOD (Representant special) (interpretati on de l 1anglais) : Je 

regrette de ne pa s connaitre les resultats des discussi on s ayant eu li eu a cet 

egard et je pense que seuls les membres du Corni te special seraient en mes tire de 

repondre a cette question . 
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... E.AS'IHAN (Liberia ) ( interpretation de 1 1 angl a i s ) Je voudr ais poser 

une question concernant le logement et le s sa l a.ire s dans le Territo ire. Permette z- n-_c:._ 

de citer un article paru dans 1 111Australi,,n 11
, ecrit par le Recteur anglican 

ha.ute me nt respecte de Port Moresby, le Reverend I an Stuart 

"La paix et le ca l me apparent s de Port i:-iore sby peuve nt etre tromi:eurs . 

Sous l a surface, bouillonnent des tensions, des re s sentiments, un sens de 

l'insecurite, un sens de culpabilite , t andis qu 'un l eger nuage de craint e 

se profile a l' horizon . Une bonne partie de ces :ressentime nts et de cette 

tens ion est provoque e par le double standard de vie qui prevaut dans cette 

ville . La, habite un groupe de personnes benefici ant d 'un nive au de vie 

qui e st sans doute sans egal dans le monde; ce groupe cohabite avec un secteur 

be aucoup plus i mportant de l a population dont le nive au de vie s 1 eleve a peine 

a.u-de ssus du necessaire . 11 

L' administration pretend que le traitement de base le plus eleve que puisse 

payer le Territoire aux fonctionnaires autochtones est d'environ 3 livres par 

semaine . .Ainsi, a et e abandonne le principe 11 a travail egal, sa l aire egal 11 • 

11Le fonctionnaire papouan moyen paie un layer deux fois plus eleve que 

son homologue australien, et ce pour un habitat d 1 un standard nettement 

inferieur . Son sa l aire doit etre quelque dix fois inferieur a celui de 

1 1 .A ustra lien. Ce tte situation resulte d 1 un manque de logements satisfaisants 

en meme temps que des indemnites versees aux Australiens trava.illa.nt dans le 

Terri toire 11
• 

11 S1 il existe un certain melange soc i al entre les races et, a cet egard, 

., 

le role de 1 1 .A dministration a ete excellent, presque tousles clubs austra.lie r:.s 

qui existent en grand nombre sur le Territoire, sont 100 p. lCO blancs . 11 

J 1 a.imerais que le Representant special, commentant ce texte, nous explique 

pourquoi il y a une telle disparite dans les sal aires et dans le logement pour des 

personnes occupant les memes emplois. 
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n. 'IOOGCOD (Representant special) ( interpretation de l' anglais) : J' i[snore 

a quelle occa sion le Reverend I a n Stuart a fa.it de telle s declara tions. Je tiens 

ses avis en gra.nde estime et le connais fort bien. 

J' a imera.is neanmoins rectifier un point, a savoir que le s a laire de b a se dens 

la region dont on a parle est de 3 livres 5 shillings et non 3 livres, comme on l' a 

souligne, J' ajoute que le s clubs ne sont pas entierement composes d' expatrie s. 

r.;e nombreux clubs, en fai t tous le s clubs sport ifs de la ville de Port :· lore sby, sont 

multiraciaux. Le sport est pratique sur tout le Territoire dans la liberte la plus 

complete, sa ns le moindre sentiment raciste. C1 est a insi que le football, le 

hockey, le cricket, le b a seball, le basketba ll, a peu pre s tousles sports, sont 

pretiques tant par les autochtones que par les expatries. 

S'il est vrai que tres peu d'autochtones appartiennent aux clubs de Port 

l,ioresby et d'autres parties du Territoire, la principa le raison est d 1 ordre f'ina ncier, 

L' autochtone ne peut payer l a cotisation. Le club de golf de Port Viore sby en est 

un exemple. Bien que nous ayons un membre indige ne dans ce club et que deux ou trois 

autres viennent y jouer regulierement, il est au-dessus des moyens financiers 

de 1 1 autochtone d I appartenir a ce s clubs. 

Sur l a question du logement, l'administration se rend compte qu'il y a 

penurie. Les logements actuels ont ete edifies pour fa.ire face a l'enorme develop­

pement survenu da ns le Terri to ire, en particulier dons le s centres urbains, au cours 

de ce s dernie re s annee s. La population de Port i.•iore sby, depuis le jour OLl j' ai 

connu cette ville il y a. quelques annees, s'est elevee de 16 000 habitants a plus 

de c+O OCO. La popula tion flottante est tre s import ante et il est difficile, dans 

ce domaine, de maintenir le rythme avec l'expansion a laquelle on assiste dans la 

ville, en particulier dans 1 1 industrie. 

Dans le budget actuel, un credit de 3 millions de dollars est inscrit qui 

doit etre affecte a 1 1 expansion du programme de logerr.ents dans le Territoire. Cette 

somme vient en complement des previsions normales faites annuellement,au meme titre, 

dans le budget. I;e meme, da ns tous les centres urba.ins, une tre s gnmde attention 

a ete accordee a la construction d 1 habita.tions a bon marche et l 1 administration a 

recemment presente des plans excellents de logements de cette nature repondant aux 
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possibilites fin3ncieres de l a population. Et c 1 est bien la l'un des principaux 

problemes : construire une maison qui soit suffi:=,arnment bon marche,mais qui, 

ne c1nmoins, r eponde a un standard susceptible de satisfaire 1 1 Administration aussi 

bien que l es gens qui l 1 occuperont. 

A l'heure presente, le loyer que peut payer le tra.va.illeur moyen est dlenviron 

1 livre 12 shillings par semaine, ce qui signifie que cette maison doit etre 

construi te pour une sormne d I environ 800 li vre s si 1 1 on veut qu I e lle soi t renta.b le, 

en fin de compte, pour son p_roprietaire. 

c1 est la un veritable :probleme, un probleme que PAdministration reconnait 

et elle prend des mesures positives pour le regler. 

M. BASTi.ffiN (Literia) ( interpretation de 1 1 anglais) Permettez-moi de 

poser une autre question. L'Administration ne verse-t-elle pas une · indemnite 

speciale a.ux expa.trie s pour le s a ider a payer leur loyer, pa.rce que les layers sont 

eleves, meme pour le s Australiens? L'Administration ne pourrait-elle prendre des 

dispositions a.ux termes desquels les autochtones recevraient la meme indemnite? 

l-i . 'ICOGCOD (Representant special) ( interpretation de 1 1 anglais) : Je 

crois avoir deja repondu a cette question dans le cadre d1 une question que m1 a 

po see le r epresentant de it Union sovietique. La. seule raison pour laquelle 

l'J1dministration verse une indemnite de logement a ses fonctionnaires expatries 

est que le logen:ent de ces agents est maintenant etabli sur la base d' un loyer faible. 

M. EASTMAN (Liberia) (interpretation de l' angla is) : Dans le Territoire, 

les Australj_ens ont et abli un systeme d 1 ecoles A pour les enfants blancs et 

d ' eco.les 'r pour noirs ou enfants autochtones. Nous avons note que les ecoles 

reser vees a.ux Austra.liens sont superieures a celles que frequentent les enfants 

a.utochtone s . Nous avons egalement remarque que les programmes) de meme que le 

niveau du corps ense igna.nt) sont inferieurs dans les ecole s autochtones. Nous 

avons recommande et suggere a 1 1Administrat ion qu1 outre l' admission d 1 une 

representation symbolique d 1 enfants autochtones dans les ecoles A) il serait 

peut- etre poss ible de combiner les ecoles de maniere que les enfants autochtones 

ceneficient d'un ense i gnement complet. Je voudrais savoir si 1 1Administration 8 

fait quelque chose pour remedier a cette penible situation. 
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M. T00G0OD (Repr:esentant special) (interpretation de l' 8ngl a iu) : <Te 

pense que le representant du Liberia se meprend quelque peu quant a la r a i.son 

d'etre des ecoles A et T dans le Territoire. Les ecoles T sont des ecoles 

primaires. Les ecoles A ont un programme destine aux enfants d 1Australiens 

residarit dans le Territoire. Le systeme a du etre ainsi etabli parce qu1 il s 1 est 

avere que le s enf'ants autochtone s, du fai t de leur inapti tude en langue anglaise 

a ce niveau, etaient incapables de suivre les classes au cott§ des a.utres enfants, 

souffraient de ce :fai t d I un complexe d I inferiori te et, en meme temps, retardaient 

les progres des enfants venus d'Australie. 

Toutefois, le programme special con~u pour les ecoles Ta. maintenant 

ameliore a tel point le niveau de l'instruction des enfants que lorsqu'ils 

arrivent en premiere classe, ils sont d'un niveau equivalent au niveau des enfants 

des ecoles A. C' est ce qui ressort du fa.it que le nombre d' enfants qui pa.ssent 

des ecoles T aux ecoles secondaires sont exa.ctement au meme niveau que les enfants 

qui sortent de l'ecole A et pa.ssent egalement dans le cycle secondaire. 
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M.. Toogood (Representant special) 

Pour ce qui est de l'enseignement , j e ne crois pas qu'il soit juste de dire 

qu'il est d'un niveau inferieur dans l es ecoles primaires T. Les instituteurs 

sont envoyes dans les ecoles la ou le besoin s'en fait sentir et dans l a mesure 

ou ils sont disponibles. Cependant, dans la plupart des cas, l es ecoles primaires T, 

celles que frequentent les enfants du Territoire, se trouvent dans les regions rurales. 

Il ne servirait de rien d'envoyer un nouvel instituteur australien dans une region 

dont il ne connaftrait pas l a langue. C'est probablement la raison principale qui 

pousse a croire que l'enseignement donne dans ces ecoles est d'un niveau inferieur. 

Dans les ecoles A, il y a l e plus souvent des instituteurs australiens tandis 

qu'il y a des instituteurs locaux dans les ecoles T. Toutefois, l es qualificat ions 

des uns et des autres sont l e s m'emes. Le s Conseils de gouvernement local contribuent 

maintenant de faqon importante a l a construction des ecoles et l e Gouvernement 

auctralien fourni t des sonu!les equi valentes a celles allouees par l es Conseils de 

touvernement local pour la construct ion des ecoles. C'est l a une aide tres 

importante pour l a creation de nouvelles ecoles fort necessaires, particulierement 

dans l es reGions rurales. 

Jc pense que le repres entant du Liberia sera heureux d 'apprendr e qu'un ban 

nombre d 1 ecoles primaires A et T sont maintenant combinees et que l es classes 

ant lieu cote a cote , l es classes T d'un c6te et les classes f ._ de l'autre. 

En outre, il y a un nombr e assez important d 1 enfants autochtones qui frequent ent 

l cs ecol es :primaires ..,·;;. et , par ailleurs, il y a aussi de nombreux enfants expatries 

dans l es eco l es primaires T. 

E. E,-'\STW-1.N (Liberia) (interpretation de l ' anglais) : Le representant 

special a eu raison de penser que je serais heureux d 'apprendre que certaines ecol es 

du territoire ont ete combinees . Cependant , nous avons constate que l'inferiorite 

des ecoles primaires T emp'echait trop souvent l es enfants qui les frequentent 

d' acceder ensuite a un niveau d 1enseignanent superieur et nous seri ons heureux que 

l e systeme fut completement aboli. 

Le PRESIDENT (interpretation de l'anglais) : J e me permets d'interrompre 

l e representant du Liberia parce que j e crois que l e representant de l'Australie 

desire fournir des renseignements compl ementaires sur ce point. 
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H. McCARTHY (Australie) (intcrp:'.'etation de l'anglais) : Je desire 

intervenir maintenant parce g_ue je :pease pouvoir ajo0..ter quelques renseignernents. 

En effet, il y a quelques annees, j 1ai ete intime:nent associe aux questions dont 

le representant du Liberia parle maintenant. La politig_ue de l'enseignement dans 

le territoire de Papua et de la Nouvel1e-Guinee ne fa:1-t pas de discrimination entre 

enfants autochtones et enf'ancs non autoc:.1tones. A la base du probleme, il y a 

une difficulte unique et insoluble durant les pre~ie~es annees d'ecole; a savoir 

la difficulte resultant de la langne. Il est a:)solument i:m:-.f)ossibl.e, dans des 

circonstances norm.ales, de placer ur. enfa:nt c.ont la lang-:.ie maternelle est l' une 

des 700 langues du terri to ire, dans la mime ecoJ.e qu t nn enfant dont la langue 

maternelle est l'anglais et qui a un passe dif~erent, En effet, on ne saurait 

s 1attendre a ce que ces deux enfants prog::...·essent au m~me rytbme. Telle est la 

raison primordiale de l'existence atecoles p~imaires T et dtecoles primaires A. 

Ce que le represe:.:itant spe-:ial a <J.it g_i.lan.,G a un 11lus grand degre d' integration 

au ni veau secondaire est tout a fai t exact. A partil· du moment ou l I handicap est 

surmonte - et, conjille le rep:cesentant special l' a. souligne, cet handicap n t exclut 

pas la possibilite, pour un enfant d'un2 race ou d 1une autre, d'aller a telle ou 

telle ecole - les enfants qu:i. ont atteint le niveau d 1enseisnement second.a.ire ont 

une langue commune, une comp:tehension generale plus ou m.oins similaire et, par. 

consequent, ils peuvent recevoir un enseigneme!1t cam.nun. 

L'exemple le plus frappant, a.ans ce territoire, est celui de l'ecole secondaire 

de Rabaul. Notre collegue du Lil:cc:da a ce.::cai:1e::nent vu cette ecole secondaire et 

j 'y etais moi-mflme il y a trois mois. Da.ns cctte ecole, il y a 300 eleves qui 

sui vent un program.-ue equi sralant en gros au prog:ranme des e:'.!oles secondaires des 

Etats-Unis ou de l I Aus ;:.::..a.lie. J 1 ai ete frappe de com,tater que, sur les 300 eleves 

de cette ecole, il y c-. e.::.-:,; a :;?•2u :p:::cs un tie1·s d' eleves chinois ou d' origine chinoise 

ou metis, un tiers d' e::.c,res australiens et un tiers d' eleves autochtones. A un 

degre un peu moindre, on :peut constatcr la m~me situation dans les autres ecoles 

seconds.ires du territoire. 

Jene puis laisser dire que les ecoles priL:a.ires T sont d 1un niveau inferieur 

a celui des ecoles primaires A. En effet, j 1ai vu de tres pres la formation des 

instituteurs et j'ai suivi le developpe.ment de la politique de l'enseignement a 
cet egard. Certains des resultats les plu.s frappants ont ete obtenus dans les 

ecoles primaires T gr6:ce au devouemcnt extraordinaire et a la tres grande competence 
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M. McCcrtty (Auetralie) 

des ir.stituteurs de ces ecoles. Je ne pense pas ici exclusivement aux instituteurs 

australiens de · ces ecoles; mais le devouement de ceux-ci est e.bsolu~ Il y a done a la 

base un malentendu et je ne prends pas a pe.:;:-tir le represe.ntant du Liberia ace 

sujet; mais je voulais souligner l'extr@me di:fficulte du probleme ainsi que 

l'imagination et l'energie cxtrao:tdina.ires qt:.i sont deployees :pour vaincre les 

difficultes enormes qui se preseP-te~t dans ce domaine. Je tiens a dire aussi 4 ue 

la politique, en matiere d'enseig..'11cment a.ans le territoire,consiste a ne fa.ire 

aucune discrimination. 

M. EASTMAN (Liberia) (in-~erpretatibn de l'anglais) : En raison de l'heure 

tardive, je ne poserai plus maintenant qu 1 une question, tout en reservant le droit 

de ma delegation d'en poser d'a11tres ulterieureLl.ent. 
. . 

Les Nations Unies viennent Qe terminer la Conference du cacao. Ceux qui 

s'interessent au probleme peuvent aisemcnt obtenir des renseignements sur les 

quantites de cacao envoyees au regime raciste d 1Af'rique du Sud par le territoire 

du Papua et de la Nouvelle-Gufnee. Cha.cm1 sai t que la presence australienne dans 

ce territoire a pour objectif pr::mordial la :preparation de la population a 
1 1 autonomie et a l' independance. Les Nati.ons Unies se sont prononcees a 1 1 ~gard 

du commerce avec le regime raciste dont je viens de parler. Je voudrais que la 

puissance administrante me dise po1.u;quoi elle vient en aide au regime raciste 

sud-africain grace au labeur et a la sueur de la population noire du Papua e-t de 

la Nouvelle-Guinee. Pou.rquoi, en violation des resolutions de l 'Assemblee generale 

et d'autres organismes qui ont declare leur opposition a tout commerce avec 

l'Af'rique du Sud, le territoire continue-t-il a envoyer d'enormes quantites de 

cacao en Afrique du ·sud1 

M. McCARTHY (Australic) (inter:pretation de 1 1 anglais) : Je voud.rais 

tout d' abord dire trE-s clairement que l 1 administration ne se sert pas du labe1.l.l:" et 

de la sueur de la population noire nu territoire pour produire du cacao afin de ve~i:­

en aide au regime raciste d'Afrique du Sud. Il est exact qu'une certaine qua.ntite 

de cacao neo-guineen - dont une partie est produite par des planteurs autochtones 
2 

leur propre compte -est .ou peut ~tre vendue en Afrique du Sud, mais ce n 1 est qu, une 

petite proportion. Le cacao produi t en Nouvelle-Guinee est de plus en plus cui ti ,·e 

par les autochtones a leur propre compte. • En tout cas, je m'oppose vigoureusernent s 
la faqon dont le representant da Liberia a pose sa question. 



:-'JiQ/ sl T/PV.1280 
- 66 -

M. McCarthy (Australie) 

Je conteste egalement qu'il soit illegal de vendre ce cacao en Afrique du Sud. 

Au stade actuel, prendre des mesures pour appliquer des sanctions .relativement a 
l'Afrique du Sud lorsqu' il s 1 agit par exemple du cacao de la Nouvelle-Guinee, 

serait sens aucun doute mettre les planteurs de cacao neo-guineens dans une position 

nettement desavantagee par rapport a la presque totalite des planteurs de cacao 

du monde. En d'autres termes, il n'existe pas de politique de sanctions u l'egard 

de l'Afrique du Sud et ancune politique de sanctions n'est ap1>liquee au.x producteurs 

de cacao de la Houvelle-Gtlinee, autochtones ou autres. 

Mn EASr.DiAN (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je n'aipas l'intention 

de m'engager maintenant dans une discussion, mais j'ai l'intention de convaincre 

le representant de l'Australie que ce fait constitue bien une violation, puisqu' il 

est seulement charge d' administrer le Terri toire. Nous ne demandons pas s' il vend 

tous les prodni ts australiens a. n' importe qui dans le monde; il peut les vendre n. 
qui bon lui semble. Mais en ce qui concerne le Territoire sous tutelle, un 

territoire que l'Australie administre au nom des Nations Unies - lesqtielles se sont 

prononcees contre l'Afrique du Sud - j'estime que le fait, pour l'Australie, d'agir 

contrairement n. une resolution et a une declaration de 1rorganisation des 

nations Unies constitue une violation. J'ai l'intention de le prouver plus tard 

pour le benefice du representant de l'Australie. 

M. McCarthy (Australie) (interpretation de l'anglais) : Je n'ai pas 

l'intention de prolonger cette discussion. Je respecte l'opinion demon collegue 

et le point qu'il essaie de prouver. Je tiens seulement a preciser que l'Adminis­

tration ne produit pas de cacao. L'Administration ne s'interesse pas au marche du 

cacao. L'Administration n'a fait ni plus ni mains, je le suppose, en ce qui concerne 

la production du cacao, que de faire tous ses efforts, specialement a l' egard des 

producteurs autochtones de cacao, pourleur procurer les moyens et les connaissances 

scientifiques leur J?ermettant d' elever leur ni veau de vie en leur donnant la 

possibilite de produire eux-memes du cacao. Mais le c;ouvernement ne s' interesse 

en aucune faqon a la production du cacao ni a la vente du cacao a quelque pays 

du monde que ce soit. 
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Mlle BROOKS (Liberia) (interpretation de l'anglais) : Je voudrais 

seulement apporter mon appui o. mon colle6-u.e, le representant du Liberia, en donnant 

un exemple concret relatif a la question qu'il a posee apropos du systeme 

d'enseignement . . Je voudrais informer le repre~entant de l'Australie que, 

personnellemeat, .J' ::i.i ensei13no a l:.3 enfants. Les chases se sont pasnees ' ainsi 

j 1 ai pris cen enfants dans differentes :parties du Territoire et je les ai . r6unis 

alors qu 1 aucun d'eux ne parlaH u..11 mot .d'anglais. Je n'ai pas hesite u mettie 

ces enfants en classe, directement a.ans les ecoles, avec d 1 autres enfants qui 

possodaient tousles avantages de la langue. Il est extraordinaire de voir 

le resultat merveilleux que l'on a obtenu: non seulement ces enfants ont appris 

la langue de fa~on extremement rapide, mais a la fin de la scolarite, il s'est t-rouve 

que, dans certains _cas, ces enfants avaient depasse ceux qui avaient toujours eu , 

les avantages de la larigue. 

Jene pense done pas que la separation, specialement pendant lcs annees de 

formation, soit reeliement une bonne chose car, en fait, si apres ces annees 

d1 enseignement, ils peuvent aborder un niv'eau d'education· superieur sans aucun 

desavantage, il semble qu'il y ait d'autant plus de raisons pour adopter cette 

mcthode des le de but. 

M. McCARTHY (AU:stralie) (interpretation de 1 1 anglais) : Je remercie 

sincerement notre distinguee Vice-Presidente pour sa contribution a notre 

discussion et je dais lui exprimer ma profonde admiration pour son experience:: 

- que je connais partiellement car nous scmmes de viemc amis - mais je veux 

souligner le point qu' elle a souleve et que j I ai moi-meme aborde precedemment 

la separation n 1 est pas la politique d 1 enseignement de l 1Administration en 

Nouvelle-Guinee: la ou il y a une population d 1 enfants d'une ·race ou d'une autre 

dans une ecole,' ceci est entierement une question de commodite. Je peux dormer 

a notre Vice-Presidente l'assurance que, si elle sc rend plu· cxec1ple a Goroka, 

qui est une ville centrale de riotre district des hautes terres, elle sera profon­

dement emue, COIT'..me je l'ai ete, de voir de petits enfants de l 1 age· dont elle 

par le, de differentes races, au jardin d I enfants comme a 1 1 t§cole elementaire, 

qui font leur scolarite ensemble. 
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Mais ce qui est important, c'est a mon avis de prendre en mains ces enfants 

au bon age. Si on les prend assez jeunes et si on se concentre sur la formation 

a l'ecole elementaire, corr.me nous l'avons fait avec un tres grand succes en 

Nouvelle-Guinee, on peut rapic_er:ient venir a bout de cc p:::obleme. Mais si ces 

enfants viennent a l'ecole pour 1a prer.iiere fois d. l'age de 12 ou 13 ans 

- c'est-a-dire environ u l'age ou les enfants australiens, les enfants americains 

t l f .,_ 1·b' • " ' • • ~ ' "t t ' e es en anvs 1 eriens, grace a des condit~ons p~us favorables, s appre en a 

passe:r.- dans 1 1 enseignement secondah·e - et s' il fa,.1.t alors s' attaquer au probleme 

de l' education de ces enfants, • on a alors, en vcri to, tm problcrue tout special. 

Hais je tiens a remercier la representante du LiLeria pour son intervention qui 

lui vaut tout mon respect. 

Mlle BROOKS (Liberia) ( in·::.erpretation de l' anglais) : Je remercie le 

representant de l'Australie de se rendre ~ mon raisonnement. Jene veux pas 

poursuivre cette discussion; ~e cirai seulement que le fait que ces enfants 

ont 12 et 10 ans les rend plus dcsireux d'apprendre tres rapidement et leur donne 

le sentiment que si les plus petits pcuvent :faire uncertain travail) il y a 

d'autant plus de raisons pour qu'ils puissent eux-memes en faire autant. 

La seance est levee d 17 h 40. 




